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MESSAGE DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

1969, c’est l’année qui marquera l’histoire de la vie d’une institution, la Faîtière des Unités Coopératives 

d’Epargne et de Crédit du Togo (Fucec-Togo) qui poursuit résolument son chemin en matière de la 

finance inclusive.  

Si nos devanciers qui ont cru en la capacité de l’homme d’oser, d’innover, à partir du néant, il nous semble 

et ceci de façon évidente, que les fruits ont indéniablement tenu la promesse des fleurs, eu égard aux 

résultats obtenus et aux réalités aujourd’hui révélées à toutes et à tous, sur le plan aussi bien national, 

régional qu’international.  

Sans ambages, les générations présentes et futures pourront ainsi dire que leurs prédécesseurs ont pu, 

et non sans défis, surmonter la peur du néant. Elles découvrent et découvriront qu’ils ont osé, en 

participant à l’achèvement de cette création. 

Ainsi, les Coopec du réseau continuent d’offrir aux membres un service sûr, fiable et de qualité. La 

proximité géographique et psychologique avec ceux-ci reste un atout formidable. Nos observations nous 

ont amené à penser que les institutions coopératives d’épargne et de crédit ont une capacité de survie 

nettement plus prononcée que celle des entreprises individuelles. Aussi connaissant l’engagement de 

tous les instants des acteurs impliqués dans cette merveilleuse aventure, le doute ne m’habite guère que 

nous sommes sur le droit chemin pour un développement autocentré et auto-entretenu pour un mieux - 

être collectif. 

Le membre a hissé notre institution à une place importante dans l’économie sociale de notre pays. Que 

de défis relevés grâce à sa fidélité et à celle des autres usagers, à l’engagement des dirigeants et au 

dévouement du personnel !  Qu’ils en soient tous remerciés. 

L’engagement de la Fucec-Togo ne saurait être une effectivité sans l’appui constant des partenaires 

notamment l’Etat Togolais, la BCEAO, l’APSFD, ADA, GIZ, BFT, CAGECFI et la CIF. Sans eux, bien de 

choses auraient été réalisées avec retard et difficultés. 

L’environnement de la microfinance évolue. Le réseau doit se donner les moyens pour pouvoir y 

répondre. La mise sur le marché des services financiers et non financiers numériques notamment 

l’expérimentation réussie de la Fucec-Mobile avec le partenariat des Opérateurs de Téléphonie Mobile 

(OTM), nous conforte dans l’idée de la prise en compte des besoins du membre. La digitalisation des 

opérations et la révolution numérique demeurent des impératifs des temps actuels si nous voulons nous 

inscrire dans la performance institutionnelle. 

Il nous reste à travailler et à organiser une veille en matière de gestion de risques notamment les risques 

technologiques, de sécurité et de cybercriminalité en vue de garantir l’intégrité des opérations au niveau 

de chaque entité. 

A cela, il faut ajouter le pari de la maîtrise des spécificités du financement agricole, tant le monde agricole 

est notre biotope naturel et personne ne devrait nous y damer le pion. 

En cela, la Fucec-Togo reste une institution de référence de la microfinance au Togo et n’aspire qu’à une 

croissance maîtrisée, rimant avec performance et conformité réglementaire pour le grand bien des 

populations. 

Pouguime KOMBATE 
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Le présent rapport couvre l’exercice clos le 31 décembre 2024 et se décline dans les rubriques 

suivantes : 

• Présentation de la Fucec-Togo : l’historique, l’environnement socio-économique durant 

l’exercice 2024, les pratiques mutualistes ou coopératives ; 
 

• Activités réalisées durant l’exercice 2024 : la gouvernance du réseau, les prestations 

offertes  aux Coopec, les innovations concernant les services offerts, les activités sociales, 

la mise en œuvre des obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et 

le financement du terrorisme, les relations avec les autorités de contrôle, les activités avec 

les partenaires, l’évolution de la situation financière du réseau, les changements intervenus 

dans l’organisation, les difficultés rencontrées, l ’analyse des affiliations et des 

désaffiliations d’institutions membres sur l’exercice 2024, la liste des autres institutions 

financières auprès desquelles les placements sont effectués ou qui ont octroyé des 

financements au réseau ; 

 

• Perspectives ; 

 

• Etats financiers et ; 

 

• Annexes. 
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I. PRESENTATION DE LA FUCEC-TOGO 
 

1.1. Historique de la Fucec-Togo 

Acteur majeur des SFD au Togo, la Faîtière des Unités Coopératives d’Epargne et de Crédit du Togo 
(FUCEC-TOGO) est agréée par le Ministre en charge des finances suivant Arrêté 
N°345/MEF/SG/CAS-IMEC du 26 décembre 2008 modifiant l’arrêté n°155/MEF/DE/CAS-IMEC du 
26 novembre 1997 et inscrite sous le numéro T/1/GFLM/97/0001A sur le registre des SFD. La toute 
première Caisse d’entraide a été l’initiative d’un volontaire américain, James Winter en mission au 
centre rural agricole de Kougnohou (Préfecture d’Akébou) auprès de l’Eglise Evangélique 
Presbytérienne du Togo. De proche en proche, des bénévoles togolais, regroupés dans un Comité 
National des Unions pour le Développement de l’Epargne et de Crédit (Conaudec) créé à cet effet 
en 1969, ont repris et fait aboutir cette initiative en poursuivant l’expansion des Coopératives 
d’Epargne et de Crédit (Coopec) sur le territoire national. En 1983, la Fédération des Unions 
Coopératives d’Epargne et de Crédit du Togo (Fucec-Togo) a été portée sur les fonts baptismaux 
par les Coopec regroupées en unions régionales en remplacement du Conaudec.  
 

Pendant plus d’une décennie, notre réseau a principalement bénéficié de l’appui technique du World 

Council of Crédit Unions (WOCCU) sur financement de l’United States Agency for International 

Development (USAID). En avril 1994, du fait de la dégradation de la situation politique au Togo, 

l’USAID a suspendu ses interventions dans le pays. Cette suspension de la coopération américaine 

a eu pour conséquence le retrait non planifié du WOCCU à titre d’agence d’exécution et l’arrêt de 

toute subvention à un moment où l’autosuffisance opérationnelle de l’institution était de moins de 

40%. Ce retrait non préparé du principal bailleur de fonds a entraîné des répercussions négatives 

sur la viabilité technique et financière du réseau.  
 

La Fucec-Togo a vu le jour dans sa forme actuelle le 23 juin 2001 à Kara. En effet, en juin 2001, 

la Fédération des Unions Coopératives d’Epargne et de Crédit du Togo, par changement de 

dénomination est devenue la Faîtière des Unités Coopératives d’Epargne et de Crédit  du Togo 

pour mieux coller à sa nouvelle vision d’un réseau à deux niveaux. Les Unions Régionales sont 

supprimées au bénéfice d’une Union Nationale dénommée Faîtière organisée en deux étages :  

 

▪ Au niveau local, les Coopec : elles ont essentiellement pour rôle la mobilisation des épargnes 

de leurs membres et l’octroi des crédits à leur profit à partir des épargnes mobilisées. Les 

Coopec du réseau Fucec-Togo sont implantées aussi bien en milieu rural, périurbain qu’urbain 

suivant le lien commun d’identité et d’objectif qu’elles se donnent  ; 
 

▪ Au niveau national, la Fucec-Togo : elle est l’émanation des Coopec regroupées en une Union 

Nationale issue de la restructuration de la Fédération en juin 2001, répondant ainsi à un souci 

d’une plus grande efficacité au service de ses membres. Elle s’attèle à soutenir le 

développement pérenne et rentable des Coopec, à protéger leurs intérêts et à favoriser la 

réalisation de leurs objectifs en leur fournissant des services professionnels communs en 

matière de formation, d’éducation coopérative, de financement, d’inspection, de vérification,  

de conseils en gestion, de représentation, etc... 

La Fucec-Togo agit en qualité d’organisme de coordination, de surveillance et de contrôle des 

Coopec affiliées. Les valeurs sur lesquelles le réseau se fonde particulièrement pour réaliser sa 
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vision et remplir sa mission sont l’importance du membre, le professionnalisme, l’intégrité, l’équité-

justice et la solidarité. 

En effet, à nos yeux, sans les membres, notre entreprise n’existe pas , car il n’y a pas de Coopec 

sans membres, il n’y a pas de Faîtière sans Coopec et il n’y a pas de réseau sans Coopec.  

Le service aux membres reste le socle et la justification de la présence des agents dans l’entreprise 

et ils doivent les servir absolument avec professionnalisme et célérité car le personnel a pleine 

conscience qu’ils sont la pierre angulaire du développement de notre entreprise. Les dirigeants et 

le personnel sont imprégnés de la culture de l’excellence, de l’esprit de travail en équipe et veillent 

constamment à observer une éthique professionnelle dans la prestation des services et le 

comportement. Les politiques et procédures sont respectées et s’appliquent sans discrimination à 

tous, dirigeants, personnel et membres de nos institutions dans un esprit de totale égalité. Aucune 

institution du réseau n’est forte seule. Ensemble, nous constituons l’incroyable force de la 

coopération et représentons la force du réseau. Le réseau se fixe des objectifs clairs et les réalise 

notamment par la croissance et la qualité du portefeuille de crédit, la mobilisation de l’épargne et 

la rentabilité des opérations. Le réseau fait preuve d’innovation et offre des produits et services 

adaptés aux besoins des membres et aux meilleures conditions. Lorsqu’on nous confie des 

ressources et des tâches, nous rendons compte du moment et de la façon dont ces ressources 

sont utilisées et ces tâches accomplies. Ce sont là les valeurs auxquelles notre réseau croit et 

s’applique à traduire dans ses opérations. 

La Fucec-Togo à travers les Coopec a fait de l’épargne préalable, la condition d’accès au crédit 
mais a expérimenté depuis 1996 une approche alternative pour lutter contre la pauvreté en faisant 
du crédit un sillon devant conduire à l’épargne. Le produit issu de cette expérience, développé par 
Fredon From Hunger (FFH) et appelé communément dans le réseau, Crédit Epargne avec Education 
(CEE) ou Caisse Villageoise ailleurs, est exclusivement destiné aux femmes pauvres du milieu rural 
et semi-urbain. Ce produit a connu en 2023, une variante exclusivement agricole dans le cadre de 
la mise en œuvre de la stratégie de financement agricole 2022-2026 (SFA) dont le réseau s’est doté. 

Le réseau offre également des services financiers et non financiers aux jeunes à travers deux 
produits : le YouthStart et le YouthEspoir.  

• Depuis le 30 novembre 2012, le YouthStart destiné aux jeunes de 12 à 24 ans, permet de 
leur assurer une éducation financière et la mobilisation de la petite épargne  ; 

• A partir d’octobre 2015, le YouthEspoir permet de financer des jeunes artisans de 18 à 35 
ans qui veulent monter leur atelier ou renforcer leurs activités, après leur avoir donné une 
éducation financière.  

La capacité de mobilisation de l’épargne, le niveau important de crédits accordés, les nombreux 
programmes développés sont autant d’atouts pour le réseau Fucec-Togo pour contribuer à la 
réduction de la pauvreté dans notre pays. Le réseau Fucec-Togo a certainement atteint son objectif 
en matière de mobilisation de l’épargne. Son véritable défi, celui de son avenir, reste la plus grande 
rentabilisation et une sécurisation accrue des ressources mobilisées à travers une gestion plus 
professionnalisée des Coopec de base et de la Caisse Centrale de la Structure Faîtière (Faîtière) 
ainsi que l’optimisation de la taille de ses institutions de base . 

Au 31 décembre 2024, la Fucec-Togo compte 35 Coopec affiliées. Ainsi, au sens de la loi, notre réseau 

regroupe 36 institutions dont 35 Coopec encore appelées institutions de base et une Structure Faîtière. 

En termes combinés les principaux indicateurs caractéristiques du réseau se résument au 31 décembre 

2024 comme suit : 
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Indicateurs 2024 2023 Variations PAR 

Nombre de membres 1 436 188 1 360 652 5,55%   

Encours d’épargne 146 089 536 214 136 146 110 269 7,30%   

Encours de crédit  117 480 471 131 114 668 059 190 2,45%   

Encours en retard de plus de 90 jours 5 904 404 044 3 342 303 238 76,66% 5,03% 

Encours en retard de plus de 30 jours 7 863 294 774 5 002 333 620 57,19% 6,69% 

Encours en retard de plus de 1 jour 9 677 139 964 9 752 001 026 -0,77% 8,24% 

Résultat combiné 2 400 762 291 2 739 291 188 -12,36%   

Total fonds propres combinés 39 595 805 662 40 138 812 275 -1,35%   

Total Actif combiné 192 425 089 432 181 865 674 033 5,81%   

 

S’agissant de la Faîtière proprement dite, les principaux indicateurs caractéristiques se présentent au 31 
décembre 2024 comme suit : 
 

Indicateurs 2024 2023 Variations PAR 

Nbre de membres (institutions de base) 35 35 0,00%   

Encours d’épargne 22 286 010 905 21 834 000 726 2,07%   

Encours de prêt 8 806 989 301 10 166 502 132 -13,37%   

Encours en retard de plus de 90 jours 0 111 841 -100,00% 0,00% 

Encours en retard de plus de 30 jours 0 111 841 -100,00% 0,00% 

Encours en retard de plus de 1 jour 55 437 878 675 669 277 -91,80% 0,63% 

Résultat  288 989 438 80 754 557 257,86%   

Total fonds propres 8 721 358 435 8 094 334 962 7,75%   

Total fonds de sécurité 5 998 862 597 5 484 277 641 9,38%   

Total Actif 32 648 058 662 31 141 613 968 4,84%   
 

1.2. Environnement socio-économique durant l’exercice clos le 31 décembre 2024 

Le secteur de la microfinance opère dans un environnement mondial complexe et interconnecté, où les 
événements internationaux ont un impact significatif sur les opérations, les risques et les stratégies. 
L’année 2024 a été marquée par une forte instabilité géopolitique, des bouleversements climatiques 
majeurs et une croissance économique atone, influençant les dynamiques régionales et les perspectives 
du secteur financier à l’échelle mondiale. Dans cet environnement difficile, on peut particulièrement 
relever : 
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Au plan international, 

• l’escalade de la guerre Russie-Ukraine qui s’est davantage internationalisée et l’intensification du 
conflit entre l’Israël et le Hamas après l’assassinat d'un dirigeant du Hamas à Téhéran qui a 
engendré une crise humanitaire de grande ampleur ; 

• le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche, annonçant un virage dans la politique 
économique et monétaire américaine, avec des conséquences potentielles sur les marchés 
financiers et les règles du libre-échange à l’échelle mondiale ;  

• la chute du régime de Bachar al-Assad en Syrie qui représente un changement géostratégique 
majeur au Moyen-Orient ; 

• le ralentissement de la croissance mondiale et la volatilité des marchés.  En effet, prévue pour 
3,2% en 2024, la croissance mondiale s’est finalement établie à 2,8% au détour des crises 
géopolitiques qui ont entrainé notamment un repli des investissements ;  

• une intensification sans précédent des crises climatiques à l'échelle mondiale, avec des impacts 
humains, économiques et écologiques majeurs : incendies de forêt massifs en Amérique du nord  
et en Grèce ; ouragans Helene et Milton aux États-Unis ; vagues de chaleur record observées 
un peu partout dans le monde entier etc ; 

• la tenue du 19e  sommet du G20 à Rio de Janeiro (au Brésil), marqué par l'intégration officielle 
de l'Union africaine en tant que membre permanent.  

Plus près de nous, dans la zone UEMOA : 

• la croissance économique de l'Union qui s'est située à 6,2% en 2024 contre 5,3 % en 2023, grâce 
à la résilience des économies nationales malgré un contexte mondial incertain et une situation 
sécuritaire peu favorable. Le taux d'inflation annuel moyen pour l'UMOA en 2024 s'est établi à 
3,5%, en légère baisse par rapport aux 3,7% enregistrés en 2023 ; 

• sur le plan politique, l’élection de Bassirou Diomaye Faye comme président du Sénégal, 
succédant à Macky Sall et la volonté réaffirmée du Burkina Faso, du Mali et du Niger de se retirer 
de la CEDEAO et de consolider l’Alliance des Etats du Sahel (AES). 

Au plan national : 

• une légère baisse du taux de croissance qui passe de 5,4 en 2023 à 5,3% à fin 2024 ; 

• l’entrée en vigueur de la Loi instituant l’Assurance Maladie Universelle (AMU) pour le compte des 
assujettis au régime général de sécurité sociale ; 

• l’adoption d’une nouvelle Constitution le 25 mars 2024, marquant le basculement du Togo vers 
la 5e république et consacrant désormais un régime parlementaire avec un parlement bicaméral 
(l’Assemblée nationale et le Sénat) ;  

• la tenue le 29 avril 2024 des élections législatives et régionales ; 

• le vote par l’Assemblée nationale de la loi des finances 2025 dans laquelle les ressources et les 
charges s’équilibrent pour un montant de 2 396 milliards ; 

• la tenue de plusieurs rencontres internationales à Lomé notamment : le 9ᵉ Congrès Panafricain 
(du 29 octobre au 2 novembre) ; la Semaine de l’Intelligence Artificielle (du 4 au 8 juin) ; la 
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rencontre internationale sur la compliance et la gestion des risques (les 16 et 17 octobre) ; le 
Marché de l’Innovation et des Technologies Agricoles (MITA, du 21 au 25 octobre) ; la 19ᵉ édition 
de la Foire Internationale de Lomé (du 22 novembre au 8 décembre). 

 

Au plan interne du réseau : 

- la levée de la surveillance rapprochée de la Fucec-Togo par la Commission bancaire de l’UMOA 
par décision n°008-05-2024/CB/CS du 10 mai 2024 ; 

- la levée de l’administration provisoire de la Coopec Solidarité par arrêté n° 155/MEF/SG/DMF du 
07 juin 2024 ouvrant la voie à la prise de fonction des organes élus et à la nomination d’un 
nouveau directeur ; 

- la poursuite du processus d’ajustement organisationnel sur la base du Recueil des Politiques et 
Procédures d’Optimisation de la Taille des Institutions (RPP-OTI) avec la création de comités de 
fusion, la sensibilisation des différents acteurs des Coopec concernées, la tenue des Assemblées 
Générales Extraordinaires (AGE) et la constitution  de trois (03) dossiers de fusion des Coopec 
Lando et Nataan (Coopec Boam),  des Coopec Kara, Kandé, Niamtougou et Ariziki (Coopec 
Prospérité)  et des Coopec Gaieté-Sokodé, Entente et Blitta (Coopec Centrale), tous déposés à 
la Direction de la Microfinance ; 

- la réalisation du diagnostic sur la gestion du crédit au niveau des Coopec Novissi, Solidarité et 
Lando ; 

- le suivi de la mise en œuvre des projets touchant le secteur agricole en partenariat avec GIZ 
ProFinA, GIZ Procomp, et le Ministère en charge de l’agriculture ; 

- la réalisation d’un diagnostic organisationnel de la Structure Faîtière ainsi qu’une étude sur la 
réorganisation de la Direction Commerciale et Marketing ;  

- l’évaluation du mécanisme de financement du budget de la Faîtière et du manuel de gestion de 
trésorerie du réseau ; 

- la réalisation des activités de formation notamment sur les thématiques liées à la gestion 
administrative et à la gouvernance des Coopec, aux risques liés au crédit agricole, à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, au management des équipes 
et le pilotage de la performance, aux procédures de contrôle du Conseil de Surveillance, au 
métier d’assistance de direction etc. ; 

- la poursuite du projet de mise en place d’un système de reporting réglementaire et de gestion et 
d’un outil de gestion de la LBC avec la Fintech CAGECFI SA ;  

- la poursuite et la consolidation des projets structurants de digitalisation et de modernisation des 
services notamment l’automatisation du Syscofop, les projets Fucec-Mobile, eGCH pour la 
gestion automatisée du capital humain et eOP pour la gestion automatisée des ordres de 
paiement ; 

- l’élaboration et l’adoption d’un Schéma Directeur des Systèmes d’Information (SDSI) ; 

- la participation à l’atelier de lancement de l’étude approfondie sur la chaine de valeur production 
d’engrais au Togo le 6 février 2024 au siège du groupe de la Banque Mondiale ; 

- la participation à l’atelier portant sur la présentation du rapport final sur le crédit-bail au Togo, le 
9 février 2024 au siège du groupe de la Banque Mondiale ;  

- l’élaboration des Standards de Qualité des Services (SQS) avec le partenaire DID et leur diffusion 
dans les Coopec pilotes.  
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1.3. Pratiques coopératives 
 

La Fucec-Togo en tant que réseau de coopératives d'épargne et de crédit, mise sur la formation des 

élus, du personnel, des membres et même du grand public pour le changement de comportement et le 

développement des compétences. Les formations et séances pédagogiques collaboratives organisées 

sur divers sujets au profit des différents acteurs du réseau représentent un privilège particulier lié à la 

nature de notre entreprise. Au sein du réseau, le pouvoir s’exerce de manière démocratique à tous les 

niveaux de prise de décision en respect du principe "une personne, une voix" sans aucune forme de 

discrimination. Chaque organe, dirigeant et technicien, a la responsabilité de rendre compte. La Faîtière 

veille à ce que les Coopec respectent les principes coopératifs dans leur fonctionnement. 
 

II. ACTIVITES REALISEES DURANT L’EXERCICE 2024 

2.1. Gouvernance  

Au cours de l’exercice 2024, tous les organes de la Fucec-Togo ont accompli les tâches qui leur 

sont dévolues dans le cadre de leurs réunions périodiques.  

2.1.1 Activités de l’Assemblée Générale 

Au cours de l’exercice 2024, l’Assemblée Générale de la Fucec-Togo a tenu une (1) réunion en 

session ordinaire au titre de l’exercice 2023, le 14 juin 2024. Cette Assemblée Générale a été 

consacrée notamment à l’approbation des comptes annuels 2023, à l’affectation des résultats et à la 

désignation des membres du Conseil des Sages, instance de médiation en cas de conflit au sein du 

réseau. 

2.1.2 Activités du Conseil d’Administration 

Le Conseil d'Administration assure le fonctionnement normal, la bonne gestion de la Structure 

Faîtière, le pilotage et la gestion efficace de l'ensemble du réseau Fucec-Togo dans le respect de la 

Loi et des textes internes. A cette fin, dans le cadre de ses réunions périodiques, il donne des 

orientations à la Direction Générale et organise le suivi des actions de celle -ci. Aussi, au cours de 

l’exercice 2024, il a tenu au total 04 réunions ordinaires et 03 réunions extraordinaires. Il a ainsi 

assuré un suivi régulier de la mise en œuvre des activités prévues pour l'exercice 2024 et de 

l'exécution des budgets 2024. Ses sessions ont porté notamment sur : 
 

- l’examen et l’adoption du rapport d’exécution globale du plan de travail et du budget 2023 ; 

- l’arrêté des comptes au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2023  ; 

- la préparation de l’Assemblée Générale Ordinaire au titre de l’exercice clos le 31 décembre 

2023 ; 

- l’examen et l’adoption des rapports trimestriels d’activités du Directeur Général ; 

- l’examen et l’adoption des rapports budgétaires trimestriels ;  

- l’examen et l’adoption du Manuel de procédures du SYSCOFOP digital ; 

- l’examen et l’adoption des procédures de gestion des crédits syndiqués au sein du réseau ;  

- l’arrêt de la souscription des produits de capitalisation : Parts Sociales d’Investissement (PSI) 

& Fonds Spécial de Crédit (FSC) et le lancement des Parts Sociales Complémentaires (PSC); 

- l’examen et l’adoption de la Politique de Sécurité du Système d’Information (PSSI) et du 

Schéma Directeur du Système d’Information (SDSI) ; 

- la contribution du réseau au projet d’achat de terrain et de construction du siège de l’APSFD  ; 
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- les demandes d’autorisation pour la sortie d’actif et la vente de véhicules et autres 

immobilisations ; 

- la demande d’autorisation de la Direction Générale pour des acquisitions hors budget ; 

- la demande d’autorisation de la Direction Générale pour l’apurement des comptes créditeurs 

divers ; 

- les demandes d’autorisation des Coopec pour la désignation de leurs membres honoraires ;  

- le point sur la tenue des Assemblées Générales au sein des institutions du réseau ; 

- la révision de l’organigramme de la Structure Faîtière ; 

- le suivi du projet Digitalisation des Coopératives et Mutuelles financières en Afrique de 

l’Ouest (DigiCoop-WA) initié par la CIF ; 

- le suivi des activités de l’Administrateur Provisoire de la Coopec Solidarité et des activités 

post-décision de levée de l’administration provisoire ; 

- le point sur les activités de la CIF et de LA FINAO ; 

- la demande de la Coopec Ave relative à la modification de sa Politique de crédit ; 

- l’avis sur les fusions des : 

o Coopec Kara, Ariziki, Niamtougou et Kandé ; 

o Coopec Lando et Nataan ; 

o Coopec Gaieté-Sokodé, Blitta et Entente ; 

- la question de la non-adoption des textes uniformes du réseau par les Coopec TDE et 

TRASSTO ; 

- la convention entre Miawodo et la Fucec-Togo puis entre le Ministère de l’Agriculture, de 

l’Elevage et du Développement Rural (MAEDR) et la Fucec-Togo ; 

-  la mise en marché par la CIF Assurances-Vie Togo du produit Assurance Prévoyance 

Groupe (APG) étendue aux membres ;  

- la révision du recueil de procédures en matière de LBC/FT/FP ; 

- l’examen et l’adoption du manuel de procédures de Fucec-Mobile ; 

- l’Assurance Maladie Universelle et l’assurance classique au sein du réseau ; 

- le partenariat entre la Fucec-Togo et l’Etat Togolais (Ministère de l’Economie et des 

Finances) sur le financement de KFW ; 

- les diverses demandes d’autorisations préalables des Coopec ; 

- l’examen de la doléance du Bureau National des délégués du Personnel relative à la mise 

de voitures de fonction à la disposition du Directeur Général Adjoint et des Directeurs 

Centraux ; 

- l’examen et l’adoption du plan annuel de formation 2025 ;  

- l’examen et l’adoption du plan de travail et des budgets 2025. 
 
 

2.1.3 Activités du Comité de Crédit 

Au cours de l'exercice 2024, le Comité de Crédit (CC), conformément aux dispositions de l'article 15 du 
décret d'application de la loi régissant les Systèmes Financiers Décentralisés, a mené les diligences 
relevant de ses prérogatives en tant qu’organe de gestion du crédit de la Fucec-Togo. 
Au total, quatre (04) réunions ont été tenues au cours de la période sous revue et ont porté sur les points 

suivants : 

- les déblocages de prêts de la Faîtière ; 
- le suivi du portefeuille de prêts de la Faîtière ; 
- le suivi des crédits soumis au visa de la Faîtière ; 
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- le suivi des déblocages de crédits des Coopec du réseau ; 
- le suivi du portefeuille de crédits des Institutions du réseau ; 
- le suivi de l’évolution de la qualité du portefeuille de crédit des Coopec du réseau ; 
- le suivi des activités de recouvrement. 
 

2.1.3.1.  Déblocages de prêts de la Faîtière 

Le Comité de Crédit de la Faîtière a examiné et approuvé en 2024, 34 demandes de refinancement pour 

un montant total de 8 326 600 000, contre 41 demandes pour 12 959 975 000 en 2023, soit une baisse 

de 55,65% en volume. 

2.1.3.2. Suivi du portefeuille de prêts de la Faîtière 

Au 31 décembre 2024, l’encours de prêts à la caisse centrale s’élève à 8 806 989 301, soit une baisse 

de 15,44 % par rapport au 31 décembre 2023 où il s’établissait à 10 166 502 132. Cette diminution résulte 

principalement de la faible progression de l’encours de crédit des Coopec, ce qui les a conduites à 

solliciter moins de financement auprès de la caisse centrale. 

Néanmoins, la qualité du portefeuille demeure satisfaisante, avec un PAR 30 jours à 0% au 31 décembre 

2024. 

2.1.3.3. Suivi des crédits sous visa de la Faîtière 

En 2024, le Comité Interne de Crédit (CIC) de la Faîtière a examiné 760 dossiers, représentant un 

montant cumulé de 24 825 237 940, contre 746 dossiers pour 24 262 814 000 en 2023, soit une légère 

hausse de 2,3%. 

L’encours des crédits octroyés par les Coopec après avis technique de la Faîtière s’élève, au 31 

décembre 2024, à 25 645 622 552, avec un PAR 30 jrs  de 8,1% et un PAR 90 jrs  de 5,6%, supérieurs 

aux normes respectives de < 5 % et < 3 %. 

2.1.3.4. Déblocages de crédits des Coopec 

Les crédits décaissés par les Coopec en 2024 s’élèvent à 133,02 milliards, contre 136,81 milliards en 

2023, soit une baisse de 2,77 %. Ce repli témoigne des mesures de prudence adoptées par les Coopec, 

en réponse aux difficultés rencontrées dans la gestion du crédit au cours de l’année. 

Rubriques 2023 2024 Variation annuelle 
Déblocages 136 808 588 845   133 024 920 655  -2,77% 

 

2.1.3.5. Suivi du portefeuille de crédits des institutions du réseau  

Au 31 décembre 2024, l’encours global des crédits des Coopec du réseau est de 117 468 804 072, contre 

114 651 879 232 un an plus tôt, traduisant une progression modérée de 2,40 % en glissement annuel. 

Pour la Faîtière, l’encours de crédit au personnel passe de 16 068 117 en 2023 à 10 707 059 en 2024, 

soit une baisse de 33,36%. Notons que cet encours est le solde des crédits restés à la Caisse centrale 

après le transfert à la BSIC dans le cadre du partenariat de 2014. 
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Rubriques 31 décembre 2023 31 décembre 2024 Variation annuelle 

Encours des Coopec 114 651 879 232  117 469 764 072         2,40% 

Encours de la Faitière 16 179 958  10 707 059  -33,36% 

Encours total 114 668 059 190 117 480 471 131 2,45% 
 

2.1.3.6. Évolution de la qualité du portefeuille de crédits des Coopec 

La qualité du portefeuille de crédits des Coopec s’est dégradée au 31 décembre 2024, avec des PAR 30 

jrs et PAR 90 jrs respectivement de 6,8% et 5%, au-delà des normes de l’industrie (< 5 % et < 3 %). 

 

Cette détérioration nécessite la mise en œuvre de mesures correctives urgentes pour limiter les dotations 

aux provisions et les radiations. À la même date, le montant total des crédits radiés s’élève à 1 

138 738 564, représentant un taux de radiation de 0,97%, conforme à la norme de la BCEAO fixée à 

moins de 2%. Quoique la norme soit respectée, il est à noter que le volume des pertes sur crédit est 

important d’autant plus que le recouvrement des crédits radiés ne suit pas la même tendance. 

2.1.3.7. Suivi des activités d’appui au recouvrement 

En 2024, les Coopec ont recouvré un montant total de 216 371 313, en baisse de 22,9% par rapport à 

2023 où le niveau des recouvrements était de 280 542 080. Cette diminution reflète les difficultés 

persistantes de recouvrement dans le réseau. 

Les dotations aux provisions sur crédits et les radiations enregistrées au 31 décembre 2024 s’élèvent 

respectivement à 3 140 760 816 et 1 138 738 564, illustrant la nécessité non seulement de renforcer les 

dispositifs d’accompagnement au recouvrement mais aussi et surtout tout le processus d’instruction et 

d’analyse des dossiers de crédit. 

2.1.4 Activités du Conseil de Surveillance 
 

Conformément aux dispositions de la loi et des Statuts de la Fucec-Togo, le conseil de surveillance 
a réalisé au cours de l’exercice sous revue, la vérification ou l’inspection des comptes, des livres et 
opérations de la Structure Faîtière. Il s’est également chargé du contrôle du fonctionnement du 
Conseil d'Administration et du Comité de Crédit ainsi que de l’effectivité des missions d’inspection et 
de vérification des institutions du réseau. 

Ces activités se déclinent en six (6) points : 
 

• les contrôles effectués par le Conseil de Surveillance au cours de l’exercice ; 

• le compte rendu des missions d’inspection et de vérification  ; 

• le contrôle des comptes de la Structure Faîtière ; 

• la surveillance du fonds de sécurité ; 

• le suivi de la mise en œuvre des recommandations dans le réseau  ; 

• les recommandations. 

Volume PAR Volume PAR

Retard 30 jours 5 002 221 779      4,38% 7 949 901 122      6,8% 58,9%

Retard 90 jours 3 342 191 398      2,92% 5 904 404 044      5,0% 76,7%

31 Décembre 2024
Rubriques

Variation 

annuelle

31 Décembre 2023
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2.1.4.1. Contrôles effectués au titre de l’exercice 2024 

Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le Conseil de Surveillance a tenu, conformément à son 

programme annuel d’activités, quatre (4) séances de contrôle. Il s’agit des séances effectuées 

respectivement du 16 au 18 avril 2024, du 30 juillet au 1er août 2024, du 14 au 16 octobre 2024 et du 07 

au 09 janvier 2025. 

 

Ces contrôles ont été consacrés : 
 

- à la gestion des dépôts et de la trésorerie ; 

- à la gestion des crédits ; 

- à la comptabilité et au contrôle budgétaire ; 

- à l’évaluation du plan de continuité des activités (PCA) de la Fucec-Togo ; 

- à l’évaluation de la sécurité et du contrôle interne ; 

- au contrôle du fonds de sécurité ou de solidarité de la Fucec-Togo ; 

- au contrôle de la gestion des stocks ; 

- à l’évaluation du suivi de la mise en œuvre des recommandations des missions de la DAIR, de 

la CIF et de la CBU ; 

- au suivi des activités de la DAIR ; 

- à l’évaluation du dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 

terrorisme ; 

- au dépouillement des boîtes à suggestions. 
 

2.1.4.2. Compte rendu des missions d’inspection et de vérification  

Au cours de l’exercice 2024, la Direction de l’Audit Interne du Réseau (DAIR) a procédé à l’inspection 

complète de toutes les Coopec du réseau au titre de l’exercice 2024. L’inspection de la Structure Faîtière 

a été réalisée par la Direction de la Surveillance Financière et de la Conformité de la Confédération des 

Institutions Financières d’Afrique de l’Ouest (CIF). Aucune mission spéciale n’a été réalisée par la DAIR 

en 2024.  

Les comptes annuels des Coopec et de la Structure Faîtière ont également fait l’objet de révision 

comptable. Ces missions ont été toutes sanctionnées par des rapports retraçant les constats et les 

recommandations.  
 

2.1.4.3. Contrôle des comptes de la Structure Faîtière 

 

Avant révision, la Structure Faîtière avait dégagé un excédent de 237 075 500. Ce résultat est passé à 

288 989 438 à la suite des écritures de révision des comptes contre un excédent de 80 754 557 en 2023. 

Le Conseil de Surveillance estime que les comptes de la Structure Faitière du réseau Fucec-Togo arrêtés 

au 31 décembre 2024 sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations 

de l’exercice clos à la même date ainsi que la situation financière et du patrimoine à la fin de l’exercice 

2024 conformément aux dispositions du Référentiel Comptable Spécifique des Systèmes Financiers 

Décentralisés.  
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2.1.4.4. Surveillance du fonds de sécurité 

 

Au regard des dispositions de l’article 7 de l’instruction n° 19-12-2010 de la BCEAO et de l’article 20 du 

règlement intérieur du fonds de sécurité, il est fait obligation au Conseil de Surveillance de présenter, 

annuellement à l’Assemblée Générale, la situation du fonds de sécurité.  

L’objectif de ce contrôle est d’assurer l’Assemblée Générale du respect des textes précités et de la 

régularité de la gestion du fonds. 
 

2.1.4.4.1. Observations 

Il ressort des travaux de vérification du fonds de sécurité les éléments suivants :  
 

- le solde du fonds de sécurité à l’ouverture de l’exercice 2024 était de 5 484 277 641 ;  
- au cours de l’exercice 2024, le montant total des cotisations des membres s’est élevé à 

272 512 840. Il convient de préciser qu’en fin décembre 2024, toutes les Coopec ont respecté 
les modalités de constitution du fonds de sécurité prévues par la réglementation en vigueur ; 

- les intérêts sur dépôt à terme (DAT) comptabilisés pour le compte du fonds s’élèvent à 

252 872 001. Il s'agit des intérêts échus nets d'impôts générés par les DAT placés et 

comptabilisés sur le compte 50241101 ‘’Fonds de sécurité’’ au cours de l’exercice 2024 ;  

- les agios prélevés sur les comptes financiers liés au fonds de sécurité se chiffrent à 261 800 ;   
- le solde final du fonds dans les livres de la Structure Faîtière au 31 décembre 2024 s’élève 

à 5 998 862 597.  
 

2.1.4.4.2. Évaluation de la mise en œuvre des plans de redressement 
des Coopec ayant bénéficié des concours du fonds de sécurité 

En 2019, six (6) Coopec du réseau (Ahépé, Bilimon, Blitta, Entente, Kouvé et Niamtougou) ne 

respectaient pas la norme de capitalisation, compte tenu des déficits réalisés sur plusieurs années et qui 

ont anéanti leurs fonds propres.  

Afin d’accompagner ces institutions à renouer avec la rentabilité et à rétablir progressivement leur 

équilibre financier, la Structure Faîtière les a appuyées à se doter de plan de redressement couvrant la 

période allant de 2019 à 2023. Ensuite, elle leur a accordé, conformément aux dispositions en vigueur, 

des prêts subordonnés d’un montant total de 450 000 000 en 2019, sur une durée de dix (10) ans au taux 

de 3%, avec un différé de trois (03) ans. Un second prêt subordonné d’un montant de 55 000 000, a été 

accordé à la Coopec Bilimon le 21 février 2023, portant ainsi le montant total des prêts subordonnés à 

505 000 000, comme le montre le tableau ci-après :   
 

 

Institution Montant du prêt subordonné 

Coopec Ahépé               120 000 000    

Coopec Bilimon                 104 500 000    

Coopec Blitta                 55 000 000    

Coopec Entente               120 000 000    

Coopec Kouvé                 65 500 000    

Coopec Niamtougou                 40 000 000    

Total               505 000 000    
 

 

Suivant l’article 7 du contrat de prêt subordonné, chaque Coopec bénéficiaire doit transmettre au Conseil 

d’Administration de la Fucec-Togo à la fin de chaque trimestre, un rapport sur l’état de mise en œuvre du plan de 

redressement sur la base duquel le prêt lui a été accordé.  
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Le Conseil de Surveillance a procédé à l'évaluation de la mise en œuvre des plans de redressement des institutions 

ayant bénéficié des concours du fonds sur différents volets : 
 

- Les résultats : 
 

Institution Résultat 2023 Résultat 2024 

Coopec Ahépé 11 406 482 13 774 688 

Coopec Bilimon 21 377 190 -98 598 729 

Coopec Blitta 17 537 150  18 647 846 

Coopec Entente 18 881 455 -22 519 552 

Coopec Kouvé -4 627 727 1 964 512 

Coopec Niamtougou -17 967 962 -48 979 226 

 

À la fin de l’exercice 2019, année d’octroi des prêts, aucune des six Coopec n’a réalisé un résultat excédentaire. 
En revanche, au 31 décembre 2024, trois (3) Coopec sur les six (6) ont réalisé des résultats excédentaires comme 
l’indique le tableau ci-dessus.  
 

- Les fonds propres 
 

Institution 31/12/2023 31/12/ 2024 
Variation 

 Montant Taux 

Coopec Ahépé         90 172 451  37 708 156 -       52 464 295  -58% 

Coopec Bilimon       342 350 652  30 877 558 -     311 473 094  -91% 

Coopec Blitta         89 680 787            4 280 032  -       85 400 755  -95% 

Coopec Entente         89 823 768  -       27 260 333  -     117 084 101  -130% 

Coopec Kouvé           1 075 840  -       24 055 659  -       25 131 499  -2336% 

Coopec Niamtougou -       60 042 401  -     145 766 903  -       85 724 502  143% 

 
Ce tableau montre que les fonds propres de toutes les six (6) COOPEC ont connu une diminution sensible entre 
2023 et 2024. Les taux de variation sont compris entre -58% et -2336%.  
 

- Ratio de capitalisation 
 

Institution 31/12/2023 31/12/2024 Variation 

Coopec Ahépé 6,34% 2,02% -8,36% 

Coopec Bilimon 12,35% 1,24% -13,59% 

Coopec Blitta 6,74% 0,32% -7,06% 

Coopec Entente 5,24% -1,77% -3,47% 

Coopec Kouvé 0,44% -7,32% 6,88% 

Coopec Niamtougou -10,44% -26,28% 36,72% 

 

Toutes les six (6) Coopec ont vu leur ratio de capitalisation respectif régresser. Au 31 décembre 2024, la Coopec 
Niamtougou est l’institution qui a connu le ratio de capitalisation négatif le plus élevé (-26,28%) suivie de la Coopec 
Kouvé (-7,32%). Il faut noter que la norme à respecter est de 15% minimum. 

 
2..4.4.3. Opinion sur le compte fonds de sécurité  

Après les travaux de vérification, les ressources du fonds de sécurité à la clôture de l’exercice 2024 se 

chiffrent à cinq milliards neuf cent quatre-vingt-dix-huit millions huit cent soixante-deux mille cinq cent 

quatre-vingt-dix-sept (5 998 862 597). Il est à préciser qu’un montant de cinq cent cinq millions 
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(505 000 000) a été alloué à six (6) Coopec sous forme d’emprunts subordonnés. Ainsi, sur la base des 

informations disponibles, le Conseil de Surveillance a attesté que la situation financière du fonds est 

régulière et donne une image fidèle de ses ressources et emplois à la fin de l’exercice clos le 31 décembre 

2024.   

2..4.5. Suivi de la mise en œuvre des recommandations dans le réseau 
 

 

Conformément au point 1.2.1 de l’annexe à l’instruction n° 017-12-2010 portant organisation du contrôle 

interne au sein des SFD de l’UMOA, le Conseil de Surveillance est tenu d’évaluer le suivi de la mise en 

œuvre des recommandations des missions d’audit interne et externe et d’en rendre compte au moins une 

fois l’an à l’Assemblée Générale.  

2.1.4.5.1.  Au niveau des Coopec  

 

Dans le cadre des missions d’inspection réalisées par la DAIR dans les Coopec, il est procédé 

systématiquement à l’évaluation du suivi de la mise en œuvre des recommandations des inspections 

passées. Cette évaluation qui a porté sur les recommandations émises lors des missions d’inspection de 

2023 donne un niveau de réalisation ‘’acceptable’' au regard de la procédure de mise en œuvre des 

recommandations des missions d’inspection et de vérification au sein de la Fucec-Togo adoptée en 

décembre 2017 et révisée en 2022. En effet, les taux de mise en œuvre des recommandations varient 

entre 42,86% et 84,62%. Au total 1 094 recommandations de la DAIR ont été exécutées sur les 1 598 

formulées à l’issue des missions d’inspection réalisées en 2023 soit un taux de réalisation global de 

68,46%. 
 

Il faut souligner une régression des scores réalisés par les entités du réseau en 2024 par rapport aux 

scores de 2023. En effet, les taux de mise en œuvre des recommandations en 2024 varient entre 66% et 

93% soit un taux moyen de réalisation global de 68,46% contre 83% obtenu en 2023.  
 

Par ailleurs, deux institutions du réseau, en l’occurrence les Coopec Solidarité et Ave, ont fait l’objet de 

missions de vérification globale de la part de la Commission Bancaire de l’UMOA (CBU). En effet, la 

Coopec solidarité a reçu trois missions de la CBU du 17 au 28 novembre 2014, du 27 août au 11 

septembre 2018 et du 09 au 13 mars 2020. La Coopec Ave a reçu deux missions du 1er au 12 décembre 

2014 et du 05 au 22 juin 2023.  

La CBU a, en outre, mené des missions thématiques sur le respect des dispositions de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme dans les Coopec Maturité et Eelo respectivement 

du  09 au 16 novembre 2023 et du 25 mars au 03 avril 2024. La situation de la mise en œuvre des 

correctifs liés aux insuffisances relevées par les missions récentes se présente comme suit au 31 

décembre 2024 : 

 

N° 

 

COOPEC 

 

PERIODE DE LA 

MISSION 

Nombre 
total de 

correctifs 

 

Nombre (Taux) 

Réalisés En cours Non Exécutées 

1.  
Solidarité 

Du 27 août au 11 

septembre 2018 
86 59 (68,60%) 27 (31,40%) 00 (0,00%) 

2.  Solidarité Du 09 au 13 mars 2020 28 26 (92,86%) 2 (07,14%) 00 (0,00%) 

3.  
Ave 

Du 1er au 12 décembre 

2014 
79 76 (96,20%) 03 (3,80%) 00 (0,00%) 

4.  Ave Du 05 au 22 juin 2023 91 50 (54,95%) 09 (09,89%) 32 (35,16%) 

5.  Maturité Du 09 au 16/11/2023 30 25 (80,00%) 00 (00,00%) 5 (20,00%) 

6.  Eelo Du 25/03 au 03/04/2024 22 12 (54,55%) 00 (00,00%) 10 45,45%) 
 



19 
 

2.1.4.5.2. Au niveau de la Structure Faîtière 

Le Comité en charge du suivi des recommandations au niveau de la Structure Faîtière procède à la fin 

de chaque trimestre au suivi de la mise en œuvre des recommandations des missions de la CBU et de 

la CIF. Les taux de mise en œuvre des recommandations se présentent comme suit au 31 décembre 

2024 : 

 

N° Missions 
Nbre de 

recomman 
dations  

Nombre (Taux)  

Exécutées En cours Non Exécutées 

1. Vérification globale de la CBU 
d’août 2018 

89 78 (87,60%) 9 (10,10%) 2 (2,30%) 

2. Vérification globale de la CBU 
de mars 2020 

27 25 (92,59%) 2 (7,41%) 0 (0,00%) 

3. Inspection complète de la CIF 
de septembre 2021 

26 24 (92,32%) 0 (00,00%) 2 (7,68%) 

4. Inspection complète de la CIF 
d’octobre 2022 

51 40 (78,43%) 7 (13,73%) 4 (7,84%) 

5. Inspection complète de la CIF 
de juillet 2024 

55 20 (36,36%) 9 (16,36%) 26 (47,28%) 

 

 
2.1.4.6. Recommandations  

 

A la lumière des différents constats, le Conseil de Surveillance fait les recommandations suivantes : 

▪ Face à la dégradation de la qualité du portefeuille de crédit, veiller : 
- au respect des dispositions, politiques et normes en vigueur dans la gestion des risques de 

crédit notamment lors du montage des dossiers de crédit ; 
- au suivi rigoureux du remboursement des crédits mis en place ; 

 

▪ Face aux manquements constatés dans les processus d’acquisition de biens et services : 
- Amener les Coopec au respect des procédures d’acquisition de biens et services décrites 

dans le manuel des procédures administratives et financières des Coopec. 
▪ Face aux dépassements budgétaires constatés dans certaines Coopec sans autorisation 

préalable du Conseil d’Administration (CA) :  
- Prendre soin de soumettre tout dépassement budgétaire à l’autorisation préalable du CA afin 

de minimiser le risque d’abus dans les investissements. 
  

▪ Concernant l’absence de preuve de suivi post déblocage des crédits : 
- Amener les Coopec à faire systématiquement les visites post-déblocage et renseigner à 

chaque fois la fiche de suivi. 
 

▪ Relativement au non-affichage des comptes inactifs et dormants dans les locaux de certaines 
Coopec : 
- Afficher semestriellement la liste des comptes inactifs dans les locaux des Coopec en vue de 

permettre aux titulaires de disposer de l’information pour la réactivation de leurs comptes. 
 

▪ Concernant la non-production des déclarations de transactions en espèces dans les Coopec 
Trassto, Lando, Lumière et Niamtougou : 
- Déclarer systématiquement toutes les transactions unitaires ou multiples de montant 

supérieur ou égal à 15 000 000 FCFA conformément aux dispositions de la loi uniforme 
N°2018-004 et de l’instruction N°010-09-2017. 
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▪ Face au non-filtrage et au non-profilage en temps réel des membres et des transactions dans 
toutes les Coopec : 
- Doter les institutions du réseau d’un outil permettant le filtrage et le profilage en temps réel 

des membres et des transactions en vue de répondre aux exigences de la loi uniforme 
N°2018-004 et de l’instruction N°007-09-2017 du 25 septembre 2017. 

 

▪ Relativement au non-respect des dispositions de la note de service n°077/DG/2017 du 08 février 
2017 portant sécurité des mots de passe dans certaines Coopec : 
- Amener le personnel à former toujours le mot de passe d’accès à SAF SYSDE avec un 

nombre de caractères supérieur ou égal à 4. 
 

▪ Concernant la non-désactivation des profils de certains agents non opérationnels dans les bases 
de données de certaines Coopec : 
- Procéder systématiquement à la désactivation des profils des agents en cas d’absence 

prolongée de plus de 48 heures. 
 

2.2. Evolution de la situation financière   

Dans un contexte de crise et de tensions dans divers endroits du globe, marqué notamment par la guerre 
russo-ukrainienne et la menace terroriste en Afrique de l’Ouest, les chiffres du réseau Fucec-Togo 
semblent bien se porter. Les principaux agrégats qui expriment la situation financière du réseau au 31 
décembre 2024 sont présentés à travers le tableau ci-dessous contenant : les dépôts collectés, les fonds 
propres, la liquidité, les crédits consentis aux membres et les divers placements auprès des institutions 
financières. Ces agrégats sont présentés dans le tableau en classe de ressources (dépôts collectés et 
fonds propres) et d’emplois (liquidité, crédits consentis et placements) pour une bonne interprétation.  
L’analyse couvre la période de 2022 à 2024 afin de permettre une lecture de l’évolution des grandeurs 
dans le temps.  
La ligne 4 du tableau ci-dessous exprimant le degré de couverture des actifs par les ressources internes 
affiche respectivement 96,97% ; 96,93% et 96,48%, des taux qui indiquent une indépendance financière 
confortable. Cette situation est corroborée par la ligne 9 qui exprime les degrés de sollicitation des actifs 
en emplois circulants évalués respectivement à 85,84% ; 86,96% et 88,96%.    
Les ressources internes du réseau connaissent une variation à la hausse de 14,67% sur la période et 
sont alimentées à 78,66% par des dépôts collectés auprès des membres. 
En conséquence, on note un gap positif d’autofinancement du réseau à travers la ligne 10 qui affiche 
respectivement 12,96% ; 11,47% et 8,45%. 
Les ressources internes du réseau couvrent à suffisance les emplois, ce qui démontre une situation 
financière confortable. 
Sur la rubrique des emplois, les encaisses et comptes ordinaires débiteurs connaissent une tendance 
haussière de 28,76% sur la période avec un montant de 15,4 milliards en 2024 tandis que les encours de 
crédits consentis aux membres connaissent une évolution plus mesurée de 19,81%. On observe sur la 
même période une hausse des placements qui affichent une croissance de 14,99%. 
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Evolution de la situation financière de 2022 à 2024 

  

N° Eléments 

Montants Variations 

2022 2023 2024 
Δ % 

2022- 
2023 

Δ % 
2023- 
2024 

Δ % 
2022- 
2024 

1 Encours des dépôts collectés 124 637 005 185 136 146 110 269 146 089 536 214 9,23% 7,30% 17,21% 

2 Fonds propres et assimilés 37 289 721 016 40 138 812 275 39 595 805 662 7,64% -1,35% 6,18% 

3 Cumul ressources 161 926 726 201 176 284 922 544 185 685 341 876 8,87% 5,33% 14,67% 

4 % de l'actif 96,97% 96,93% 96,48% - - - 

5 
Encaisse et comptes 
ordinaires débiteurs 

12 001 805 114 13 000 384 318 15 453 663 102 8,32% 18,87% 28,76% 

6 
Encours des crédits consentis 
aux membres 

98 057 083 997 114 668 059 190 117 480 471 131 16,94% 2,45% 19,81% 

7 
Divers placements à terme 
dans les Inst Fin 

33 285 724 467 30 478 424 467 38 276 241 314 -8,43% 25,58% 14,99% 

8 Cumul emplois 143 344 613 578 158 146 867 975 171 210 375 547 10,33% 8,26% 19,44% 

9 % de l'actif 85,84% 86,96% 88,96% - - - 

10 Gap Ressources/Emplois 12,96% 11,47% 8,45% - - - 

11 Actif 166 983 640 009 181 865 674 033 192 455 089 432 8,91% 5,82% 15,25% 

12 Marges d'intérêts 16 224 281 791 18 612 577 836 20 334 478 119 14,72% 9,25% 25,33% 

13 Résultats nets 1 484 417 508 2 739 291 188 2 400 762 291 84,54% -12,36% 61,73% 

 

 
 

2.3. Prestations offertes aux Coopec 
 

2.3.1. Assistances diverses de la Faîtière aux Coopec 

La Structure Faîtière a apporté aux Coopec du réseau durant la période sous revue, une assistance 
technique notamment en matière de gestion, de comptabilité, de finances, de contrôle, d’éducation et 
de formation. Les Coopec ont ainsi bénéficié de l’appui et de l’assistance de la Structure Faîtière dans 
la mise en œuvre de leur plan de travail et de leurs budgets annuels au titre de 2024.  

En outre, elle a accompagné les Coopec dans l’élaboration de leurs comptes annuels 2024 ainsi que 
de leurs plan de travail et budgets 2025. Son appui a, également consisté à l’octroi de prêts aux Coopec 
et à la gestion de leur excédent de trésorerie. 

L’assistance aux Coopec à travers la formation a également été effective. En effet, les activités de 
formation se sont déroulées conformément au plan annuel de formation 2024, adopté par le Conseil 
d’Administration le 23 décembre 2023. En outre, certaines formations se sont déroulées pour répondre à 
des besoins spécifiques exprimés au cours de l’année. 

Ainsi sur la période, les différents acteurs du réseau ont participé à des sessions de renforcement de 

capacités, organisées et animées d’une part par les formateurs internes et d’autre part, par les partenaires 

externes au réseau.   

Au total, 909 membres du personnel et 585 dirigeants élus, soit 1 494 acteurs du réseau ont participé à 
50 sessions de formation, organisées par la Fucec-Togo. En ce qui concerne les formations organisées 
par les partenaires, quarante-trois (43) cadres du réseau ont participé à onze (11) ateliers de 
renforcement de capacités. 

Ces sessions de formations ont porté sur différents thèmes, notamment :  
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- la loi N°2011-009 du 12 mai 2011 portant réglementation des SFD et l’identité coopérative ; 

- la gouvernance et le fonctionnement d’une Coopec ; 
- la protection du client et le Code de déontologie ; 

- le contrôle interne et la gestion du risque ; 

- les techniques et méthodologie de contrôle ; 

- le dispositif de contrôle et les prérogatives du Conseil de Surveillance. 

- les généralités sur la LBC/FT/FP et les normes internationales LBC/FT/FP ; 

- les obligations des institutions financières en matière de LBC/FT/FP ;  

- les politique et procédures de crédit, les produits de crédit et leurs conditions d’octroi ; 

- l’analyse d’une demande de crédit ; 

- la gestion des équipes, le pilotage de la performance et la gestion du stress ; 

- le leadership, le management et la motivation ; 

- la microfinance et la finance Inclusive : évolution, défis et perspectives dans la sous-région et au 

Togo ; 

- les généralités sur l’agriculture au Togo ; 

- les spécificités du financement du secteur agricole ; 

- les enjeux et défis du financement du secteur agricole ; 

- les stratégies de gestion de risques liés au financement agricole ; 

- le CEE agricole et l’outil d’analyse de crédit agricole groupe ; 

- la notion d’assurance agricole ; 

- la digitalisation ;   

- la production des états financiers, des informations financières et des statistiques fiables 

fournissant la piste d’audit ; 

- l’utilisation de l’analyse financière pour améliorer la pérennité financière ; 

- les fondamentaux de l’Audit interne ; 

- l’analyse de la performance en microfinance ;  

- le Microsoft Excel avancé ;   

- les nouvelles méthodes de pilotage des Ressources Humaines (RH) de l’heure, le marketing RH 

et développement de la marque employeur ; 

- la qualité de vie et des conditions de travail (QVCT), les indicateurs de performance et tableau 

de bord ; 

- la fiscalité des ressources humaines – tout ce qu’il faut savoir pour optimiser la paie en 

entreprise et la Gestion des projets RH. 

Au cours de la période 2023-2024, les formations diplômantes suivies ou poursuivies sont les suivantes :  

- Master en Management des IMF organisée par UCAC en collaboration avec MAIN : un (1) cadre 
de la Faîtière y est inscrit pour la première année ; 

- Formation ITB : quatre (4) cadres du réseau ont terminé leur formation ITB de l’Ecole Supérieure 
de Banque de Paris ; 

- Brevets Professionnels (BP) Employé de Banque : deux (2) employés ont terminé leur formation 
BP III au centre de formation bancaire du Togo ; 

- Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) Banque : cinq (5) employés ont également terminé 
leur formation CAP Employé de Banque.  

Outre ces formations, les Coopec du réseau ont continué l’éducation financière des membres dans le 

cadre du projet de mise à l’échelle du SYSCOFOP digital avec l’appui de la CIF et Swiss Capacity Building 

Facility (SCBF), avec trois modules notamment le module sur l’épargne, le module sur le crédit et le 



23 
 

module sur la sécurité des cartes NFC (Near-Field Communication), sont déroulés sur les plateformes 

dédiées à cet effet. 

Enfin, le Conseil d’Administration du réseau Fucec-Togo a adopté, le 20 décembre 2024, le plan et le 

budget de formation 2024. 
 

2.3.2. Appui de la Faîtière aux Coopec sur le plan institutionnel 

Durant l’année 2024, la Structure Faîtière a rempli au profit des Coopec, les fonctions qui lui sont 
dévolues par la loi et les textes internes. Pour ce faire, elle a veillé à la bonne gouvernance des Coopec 
du réseau en assistant leurs organes dans l’administration, la gestion et le contrôle des institutions. En 
outre, la Structure Faîtière a assuré la représentation des institutions du réseau auprès des autorités 
monétaires et de tutelle auxquelles la transmission périodique des informations financières requises a 
été effective. La représentation des institutions de base s’est faite également notamment auprès de 
l’APSFD, de la CIF à laquelle la Fucec-Togo est affiliée. 

A travers la Direction de l’Audit Interne du Réseau, la Faîtière a régulièrement procédé à l’inspection de 
toutes les institutions de base au titre de l’exercice 2024. De plus, elle a procédé à la vérification ainsi 
qu’à la révision des comptes annuels de toutes les Coopec et de la Structure Faîtière. 

 
2.3.3. Appui de la Faîtière aux Coopec sur le plan organisationnel 

Sur le plan organisationnel, la Structure Faîtière a assuré au bénéfice des institutions de base la veille 

financière et commerciale. Elle a apporté son assistance technique en matière de gestion, de 

comptabilité, de finances, d’éducation et de formation. La veille dans le domaine des technologies de 

l’information et de la communication et des systèmes d’information a été également effective. Elle a 

vérifié l’intégrité et la fiabilité des données des Coopec et géré, au mieux de leurs intérêts, leur trésorerie 

en excédent et en déficit au travers de la Caisse Centrale. 

2.3.4. Innovations en cours concernant les services offerts 

Les innovations en cours dans le réseau relatives aux services offerts dans le réseau concernent la 
poursuite de la digitalisation de la gestion crédit agricole et du projet Fucec Mobile.  

En effet, le réseau a procédé au déploiement de la digitalisation de la gestion du processus de crédit 
agricole avec la solution BFT (Bénin Fintech). La prochaine étape consiste à son élargissement aux 
autres types de crédit. 
 

S’agissant de Fucec-Mobile, il permet de bénéficier de divers services à travers les canaux mobile, USSD 

et Web, ceci grâce à des API (Application Programming Interface) développés par la société CAGECFI 

SA. Ce service est offert en partenariat avec les Opérateurs de Téléphonie Mobile (OTM) présents sur le 

marché. La Fucec-Togo a reçu l’autorisation de la Banque Centrale pour l’offre de ce service ouvrant 

ainsi la voie à sa mise en service.  

       

2.4. Activités sociales  

Au cours de l’exercice 2024, le réseau a réalisé des activités sociales au bénéfice des membres, des 

élus, du personnel et de la communauté en général. Ces activités ont porté sur quatre (04) dimensions à 

savoir : le ciblage des pauvres et des exclus, l’adaptation des produits et services, les bénéfices pour les 

membres et la responsabilité sociale.  
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2.4.1. Dimension 1 : Ciblage des pauvres et des exclus 

Au 31 décembre 2024, le nombre d’institutions de base du réseau est de 35 comme l’exercice précédent. 

En ce qui concerne le nombre de points de vente, il est passé à 122 contre de 119 à fin 2023 soit une 

progression de 3% sur l’année.  Le nombre de sociétaires s’élève à 1 436 188 soit environ 15% de la 

population togolaise estimée à 9 515 236 en 2024 selon les données compilées des Nations Unies par 

Worldometer et marquant ainsi une progression de 4% par rapport à 2023. La promotion des produits 

digitaux tels que le Syscofop digital, la Fucec Mobile, l’ouverture de nouveaux points de vente en zones 

urbaine (nouveau marché Kpalimé), rurale (Guichets de Togoville et de Gboto) et le partenariat avec la 

CIF sur le projet DigiCoop-WA ont soutenu certainement, entre autres actions, cette progression qui entre 

dans la droite ligne de la mission du réseau.    

2.4.2. Dimension 2 : Adaptation des produits et services 

La Fucec-Togo afin de mieux répondre aux besoins des femmes travaillant dans le secteur agricole, a 

mis en marché, au cours de l’exercice 2024, le « CEE Agricole » après une expérimentation d’un an. A 

fin 2024, 3 836 femmes regroupées en 476 GIES (Groupement d’Intérêts Economique et Social) ont 

bénéficié du crédit CEE Agricole avec un encours de 712 402 551.  

Rappelons que dans son approche de faire du secteur agricole un axe de développement, la Fucec-Togo 

a mis en place un plan d’orientations stratégiques pour le financement agricole couvrant la période 2022-

2026.  

Au 31 décembre 2024, l’encours de crédit pour la production agricole est de 16 928 403 000 contre 11 

629 664 000 en fin 2023, soit un taux de progression de 45,56%. 

En outre, pour améliorer l’accessibilité des produits et services aux membres, la Fucec-Togo a lancé son 

projet de digitalisation pour le compte de toutes ses entités affiliées. Ceci a permis de dématérialiser la 

collecte de fonds sur place et le crédit agricole. En outre, le réseau a développé le produit Fucec Mobile 

qui permet à ses membres, de déposer, de retirer, transférer de l’argent, de consulter et d’obtenir le relevé 

de leur compte à partir de leur téléphone portable ou sur internet sans se déplacer à l’agence. 

2.4.3. Dimension 3 : Bénéfices pour les membres 

Au cours de l’exercice 2024 toutes les institutions membres du réseau ont régulièrement tenu leur 

Assemblée Générale annuelle. En outre, certaines institutions de base engagées dans des processus de 

fusions ont également tenu des Assemblées Générales Extraordinaires pour l’adoption desdites fussions.   

En termes de représentation des femmes dans les organes d’administration, de gestion et de contrôle, 

elle est d’environ 24% de l’effectif total des élus dans le réseau. 

En 2024, des élus ont bénéficié de formations pour le renforcement de leurs capacités. Ainsi cinq cent 

quatre-vingt-cinq (585) élus ont pris part à des sessions de formation sur différents thèmes, notamment : 

la réglementation en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

et de la prolifération des armes de destruction massive (LBC /FT/FP) et le dispositif de gestion des risques 

(Plan de Continuité des Activités) ; la gestion administrative et gouvernance des Coopec ; la politique et 

procédures de crédit ; les procédures de contrôle  des membres du Conseil de Surveillance ; l’histoire du 

réseau, sa mission, sa vision et ses valeurs, la charte graphique du réseau, le fonctionnement d’une 

Coopec et la réglementation des SFD. 

En 2024, comme par le passé, les Coopec du réseau ont rémunéré les dépôts de leurs membres pour 

un montant de 1 870 304 827. 
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2.4.4. Dimension 4 : Responsabilité sociale 

 En 2024, la Fucec-Togo a poursuivi la mise en application de la politique de motivation du personnel et 

des mécanismes de l’accord d’établissement entre le réseau et son personnel. Ceci a permis de renforcer 

la gestion impartiale et équitable des employés, en termes de conditions de travail, garanties sociales, 

évaluation des performances et divers autres avantages. 

Par ailleurs, afin de limiter l’impact des cotisations pour l’AMU (Assurance Maladie Universelle) entrées 

en vigueur en janvier 2024 sur les salaires, l’employeur a décidé de prendre en charge 3,5% sur les 5% 

de cotisations représentant la quote-part des employés. De plus, l’employeur a maintenu la prime 

d’accompagnement de 35 000 contre la vie chère décidée en 2023. Toutes ces mesures ont été prises 

dans le but d’améliorer les conditions de travail du personnel.  

Également, le dialogue social s’est poursuivi entre les délégués du personnel et l’employeur durant 

l’exercice 2024. 

Sur un autre plan, les activités de formation se sont déroulées conformément au plan annuel 2024, adopté 

par le Conseil d’Administration. Ainsi, 1 494 acteurs au total du réseau dont 585 élus et 909 employés 

ont participé à des sessions de formation sur différents thèmes dont les détails se trouvent au point 2.3.1 

relatif aux assistances diverses de la Faîtière aux Coopec. Outre ces formations, douze (12) membres 

du personnel sont inscrits par le réseau à des formations diplômantes notamment, le master en 

Management des IMF, les formations Bancaires, ITB de l’Ecole Supérieure de Banque de Paris, BP 

employé de banque et CAP Banque.       

 

2.5. Mise en œuvre des obligations en matière de LBC/FT/FP 

Conformément aux dispositions de l’article 12 de l’Instruction n°007-09-2017 du 25 septembre 2017 

portant modalités d’application par les institutions financières de la Loi uniforme n°2018-004 du 04 mai 

2018 relative à la LBC/FT dans les Etats membres de l’UMOA, le réseau Fucec-Togo, a rempli ses 

obligations dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif de LBC/FT/FP au titre de l’exercice 2024. 

Ainsi, en dehors de la production aux Autorités de contrôle, du rapport de mise en œuvre du dispositif 

interne de prévention du Blanchiment de Capitaux et du Financement du Terrorisme (BC/FT), les activités 

essentielles réalisées portent notamment sur : 

- l’organisation et les moyens du réseau en matière de prévention et de lutte contre le BC/FT ; 

- les actions de formation et de sensibilisation menées sur la problématique du BC/FT ; 

- les contrôles effectués sur l’efficacité du dispositif LBC/FT, la Déclaration des Opérations 

Suspectes (DOS) et la Déclaration des Transactions en Espèces (DTE); 

- les principales faiblesses relevées par l’audit sur la mise en œuvre du dispositif de LBC/FT ; 

- les réponses aux requêtes de la CENTIF-TOGO ainsi que celles des Autorités d’enquête et de 

poursuite relatives aux informations sur certaines personnes physiques et morales ; 

- les perspectives et le programme d’actions pour l’année 2025. 
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2.5.1. Organisation et moyens du réseau en matière de prévention et de lutte contre le 

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
 

La Fucec-Togo s’est dotée depuis le 15 février 2018 d’un Service Gestion des Risques, Contrôle 

Permanent et Conformité, rattaché à la Direction Générale. Le 13 mars 2018, il a été nommé un 

Responsable pour ce service à qui il été confié le pilotage et l’application du dispositif de LBC/FT. Le 

Responsable Gestion des Risques Contrôle Permanent et Conformité dispose d’une indépendance pour 

l’exercice de ses fonctions eu égard à son rattachement au Directeur Général et a, à sa disposition trente-

six (36) Responsables de Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du 

Terrorisme (RLBC/FT) nommés dans chaque institution de base du réseau et à la Structure Faîtière. Les 

RLBC/FT ont des relais LBC/FT qui les accompagnent à leurs Agences et Guichets. Le Responsable 

LBC/FT réseau est le correspondant unique de la CENTIF-TOGO pour l’ensemble du réseau et a pour 

attributions l’animation du réseau en matière de LBC/FT, l’analyse, la centralisation et la DTE, l’analyse 

et la centralisation des soupçons et des événements émanant du personnel, remontés après intervention 

des RLBC/FT, l’instruction en interne des dossiers de soupçon, la rédaction des déclarations de soupçons 

et leur transmission à la CENTIF-TOGO, la réponse aux enquêtes régulières ou ponctuelles de la 

CENTIF-TOGO ou des Autorités d’enquête et de poursuite dans le cadre d’une procédure pénale.  
 

Des programmes internes de prévention du BC/FT élaborés et d’autres émanant de la CENTIF-TOGO 

portant sur les obligations de vigilance à l’égard de la clientèle notamment l’identification de la clientèle 

(membres/clients), la conservation des pièces et documents et le traitement des transactions suspectes 

sont dispensés au personnel et aux dirigeants élus lors des formations.  

Un dispositif a été mis en place pour le suivi permanent des opérations des Personnes Politiquement 

Exposées (PPE) et des personnes qui ont fait l’objet d’enquête et de poursuite à travers les réquisitions 

et requêtes reçues des Autorités d’enquête et de poursuite. De même, un suivi régulier est fait par rapport 

aux mouvements sur les comptes et l’identification des transactions à caractère inhabituel ou suspect.  
 

Par ailleurs, un outil LBC a été élaboré par une Fintech pour le profilage des membres et des comptes 

ouverts dans les livres des institutions affiliées, le filtrage en temps réel des membres et de leurs 

transactions, le suivi des mouvements sur les comptes et la génération des alertes et l’identification des 

transactions à caractère inhabituel ou suspect. Il a été mis en pilote dans les Coopec Maturité et EELO. 

 

2.5.2. Actions de formation et de sensibilisation menées sur la problématique du 

blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme 
 

Pour la mise en œuvre du dispositif de LBC/FT/FP, le réseau a poursuivi en 2024, la formation et le 

renforcement de capacités du personnel en la matière. A cet effet, il a été mis en œuvre la formation et 

le renforcement de capacités du personnel et des élus des organes (Conseil d’Administration, Comité de 

Crédit, Conseil de Surveillance) en matière de LBC/FT/FP. A cet égard, les élus des organes 

susmentionnés, les nouvelles recrues, les employés de front office, les Responsables LBC/FT/FP, les 

auditeurs internes, les contrôleurs permanents de même que d’autres employés du réseau ont été formés 

ou recyclés sur la réglementation et le dispositif interne en matière de LBC/FT. 

Les modules développés ont porté notamment sur les normes internationales de LBC/FT, notion et 

manifestations sur le BC/FT, les obligations de vigilance vis-à-vis des clients/membres et de leurs 

activités, le Know Your Customer, l’identification, la conservation, la Déclaration des Transactions en 

Espèces (DTE), les indicateurs et typologies BC/FT à travers les banques et autres Institutions 

Financières, les investigations liées aux opérations inhabituelles, la Déclaration des Opérations 

Suspectes (DOS), et les nouvelles formes de Blanchiment de Capitaux. 
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Par ailleurs, des informations sur la LBC/FT notamment la liste récapitulative des sanctions du Conseil 

de Sécurité des Nations Unies, la liste des personnes à risque élevé de BC/FT constituée à l’interne sur 

la base des requêtes de la CENTIF-TOGO, des Autorités d’enquête et de poursuite, ont été tout au long 

de l’année 2024 mises à la disposition des RLBC/FT du réseau en vue d’une meilleure identification et 

surveillance de la clientèle.  

Au total, au cours de l’année 2024, pendant vingt-sept (27) jours, huit cent trente-huit (838) personnes 

dont cinq cent soixante (560) employés et deux cent soixante-dix-huit (278) élus des organes ont suivi de 

formation ou de recyclage pendant respectivement dix-huit (18) et neuf (9) jours sur le dispositif interne 

et la réglementation en matière de LBC/FT/FP. Cent trente-trois (133) Caissiers et Chefs Caisse, trente-

sept (37) Chargés d’Accueil et de Promotion (CAP)/Secrétaires/Agents de Renseignement (AR), deux 

cent quatre-vingts (280) Promotrices SYSCOFOP, CEE, Responsables SYSCOFOP, sept (7) Chefs 

d’Agence et Chefs Guichet, huit (8) Gestionnaires de crédit, trente-huit (38) Comptables et Chefs Service 

Finances et Comptabilité (CSFC)/Responsables LBC/FT/FP, douze (12) Auditeurs Internes, quarante-et-

un (41) Contrôleurs Permanents, deux (2) Informaticiens, deux (2) Chauffeurs,  cent quarante-neuf (149) 

Membres du Conseil d’Administration (Administrateurs), soixante-trois (63) Membres du Comité de Crédit 

et soixante-six (66) Membres du Conseil de Surveillance ont pris part aux sessions de formation et de 

recyclage sur le dispositif interne et la réglementation en matière de LBC/FT/FP.  

Les sessions de formation et de recyclage ont permis de renforcer les actions de prévention des employés 

et des élus afin de les outiller à redoubler de vigilance dans leurs activités respectives en matière de 

LBC/FT/FP. Les sessions de formation et de recyclage ont porté notamment sur les thèmes suivants : 

- généralités sur la LBC/FT : Notion, Manifestations et Impacts ; 

- normes internationales de la LBC/FT ; 

- obligations de LBC/FT des institutions financières et les sanctions en cas de défaut ; 

- indicateurs et typologies BC/FT à travers les banques et autres institutions financières. 

Par ailleurs, une présentation du Recueil des procédures en matière de LBC/FT du réseau Fucec-Togo 

a été faite aux membres du Conseil d’Administration de la Coopec Solidarité le 12 septembre 2024. 
 

Conformément au Recueil des procédures en matière de LBC/FT/FP, cent cinquante-cinq (155) employés 

dont quarante-et-une (41) nouvelles recrues qui n’ont jamais suivi de formation sur la thématique 

LBC/FT/FP ont signé la charte d’engagement du salarié dans la prévention BC/FT/FP. 
 

Pour rappel, il a été procédé au cours de l’année 2024, à la révision du Recueil des Procédures en matière 

de LBC/FT. Cette révision qui a été inclusive dans tout le réseau a été finalisée par l’adoption du Recueil 

des Procédures en matière de LBC/FT/FP du réseau Fucec-Togo par le Conseil d’Administration de la 

Structure Faîtière le 30 octobre 2024. 

 

2.5.3. Contrôles effectués sur l’efficacité du dispositif LBC/FT/FP, Déclaration des 

Opérations Suspectes (DOS) et Déclaration des Transactions en Espèces (DTE)  
 

2.5.3.1. Contrôles effectués sur l’efficacité du dispositif LBC/FT/FP 
 

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la Loi n°2018-004 du 04 mai 2018 relatives aux 

procédures et contrôle interne et celles de l’article 10 de l’Instruction n°007-09-2017 du 25 septembre 

2017 relatives au contrôle interne, le dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement 

du terrorisme a été contrôlé par les audits externes (Commissaires aux comptes, Confédération des 

Institutions Financières d’Afrique de l’Ouest) et par l’audit interne (Direction de l’Audit Interne du Réseau) 
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lors de leurs missions de vérification et d’inspection sur place et sur pièces au cours de l’année dans les 

institutions du réseau.  

Par ailleurs, la Commission Bancaire a effectué une mission de vérification dans une (1) institution du 

réseau Fucec-Togo (Coopeceelo) du 25 mars au 03 avril 2024.  

Pour l’efficacité du dispositif LBC/FT, les contrôles à priori ou autocontrôles sont effectués par les 

employés de front office. Ensuite, les contrôles hiérarchiques sont exercés par les responsables 

hiérarchiques des employés de front office (première ligne de défense) que sont les Responsables 

LBC/FT/FP et leurs relais. Les Contrôleurs permanents s’assurent également si les contrôles de la 

première ligne de défense ont été effectués et de manière efficace avant d’effectuer leurs contrôles 

appropriés (contrôles de la deuxième ligne de défense). 
 

Par ailleurs, conformément aux dispositions des articles 22 et 54 de la Loi n°2018-004 du 04 mai 2018 

relative à la LBC/FT dans les Etats membres de l’UMOA et celles de la page 26 du Recueil des 

procédures en matière de LBC/FT au sein du réseau Fucec-Togo, des contrôles et rapports spécifiques 

mensuels ont été faits et produits sur les PPE notamment sur leurs dépôts et crédits.  

 

2.5.3.2. Déclaration des Opérations Suspectes (DOS) 
 

Conformément aux dispositions de l’article 79 de la Loi uniforme n°2018-004 du 04 mai 2018, et pour le 

compte de l’année 2024, deux (2) déclarations de soupçons ont été produites et transmises les 22 août 

et 30 août 2024 par le réseau FucecTogo à la CENTIF-TOGO. 

 

2.5.3.3. Déclaration des Transactions en Espèces (DTE) 
 

Conformément à l’article 15 de la Loi uniforme n°2018-004 du 04 mai 2018 et à l’Instruction n°010-09-

2017 du 25 septembre 2017 fixant le seuil pour la déclaration des transactions en espèces, le réseau a 

déclaré pour le compte de l’année 2024, deux mille deux soixante-quatorze (2 274) transactions en 

espèces provenant de vingt-sept (27) institutions contre mille cinq cent soixante-dix-sept (1577) 

transactions en espèces provenant de vingt-sept (27) institutions déclarées au titre de l’exercice 2023 soit 

une hausse de six cent quatre-vingt-dix-sept (697) transactions (4,42%).  
 

2.5.4. Principales faiblesses relevées par l’audit sur la mise en œuvre du dispositif de 

lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
 

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la Loi n°2018-004 du 04 mai 2018 relatives aux 

procédures et contrôle interne et celles de l’article 10 de l’Instruction n°007-09-2017 du 25 septembre 

2017 relatives au contrôle interne, le dispositif de LBC/FT a été contrôlé par les audits externes 

(Commissaires aux comptes, Confédération des Institutions Financières d’Afrique de l’Ouest) et par l’audit 

interne (Direction de l’Audit Interne du Réseau) lors de leurs missions de vérification et d’inspection sur 

place et sur pièces au cours de l’année dans les institutions du réseau. Ainsi, sur l’exercice 2024, les 

principales faiblesses relevées sont :  
 

- inexistence dans la maquette de saisie des données du logiciel SAF SYSDE, d’un champ dédié à 

l’enregistrement des données relatives au revenu des membres, non-incorporation d’un module de 

suivi des mouvements sur les comptes et de génération d’alerte ; 

- limite du système d’information de la Coopec ne permettant pas le profilage des clients, le filtrage en 

temps réel des clients et des transactions, le suivi des mouvements sur les comptes et la génération 

des alertes, la détermination du solde global de l’ensemble des comptes détenus par un même client, 

le recensement des opérations effectuées par un même client, qu’il soit occasionnel ou habituel et 
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l’identification des transactions à caractère suspect ou inhabituel, l’émission des alertes suites aux 

mouvements inhabituels ou opérations suspectes effectuées par les membres (Coopec Ave, Lando, 

et Tsévié); 

- défaut de déclaration des revenus des membres et des chiffres d'affaires des personnes morales 

dans le système d'information (Coopec Ave). 
 

Les actions sont en cours pour la correction intégrale des principales faiblesses relevées. 
 

2.5.5. Réponses aux requêtes de la CENTIF-TOGO ainsi que celles des Autorités 

d’enquête et de poursuite relatives aux informations sur certaines personnes physiques et 

morales 

Pour le compte de l’année 2024, le réseau a répondu, aux requêtes de la CENTIF-TOGO et de ses 

partenaires qui ont porté sur les demandes d’informations relatives à des personnes physiques et 

morales. Parmi les partenaires de la CENTIF-TOGO, on citera : l’Office Central de Répression du Trafic 

Illicite des Drogues et du Blanchiment (OCRTIDB), la Gendarmerie Nationale/Service Central de 

Recherches et d’Investigations Criminelles (GN/SCRIC), la Direction Générale de la Police Nationale 

(DGPN), le Ministère de Sécurité et de Protection Civile / Laboratoire de Criminalistique Numérique 

(MSPC-LCN) et le Tribunal (de Première Instance de Première Classe, d'Instance à Compétence 

Correctionnelle et civile de Kpalimé). 

Soixante-dix-sept (77) requêtes reçues par la Fucec-Togo dont quarante-quatre (44) de la CENTIF-

TOGO, neuf (09) de l’OCRTIDB, cinq (5) de la DGPN, treize (13) de la GN/SCRIC, une (01) du MSPC et 

cinq (05) du Tribunal ont porté sur cent cinquante-trois (153) personnes physiques et morales dont trente 

(30) sont détentrices de trente-sept (37) comptes dans treize (13) institutions. 
 

Par ailleurs, au titre de 2024, vingt-quatre (24) requêtes ont été reçues de la Caisse Nationale de Sécurité 

Sociale (CNSS) et quatre cent cinquante-quatre (454) de l’Office Togolais des Recettes (OTR). Ces 

quatre cent soixante-dix-huit (478) requêtes ont porté sur quatre cent soixante-dix-huit (478) personnes 

physiques (P) et morales (M) dont quatre-vingt-huit (88) sont détentrices de cent quatre-douze (192) 

comptes dans vingt-et-une (21) institutions. 
 

Au total, cinq cent cinquante-cinq (555) requêtes reçues ont porté sur six cent trente une (631) personnes 

physiques et morales dont cent dix-huit (118) sont détentrices de deux cent vingt-neuf (229) comptes 

dans vingt-deux (22) institutions du réseau. 
  
Toutes les informations demandées ont été fournies dans les délais impartis à la CENTIF-TOGO et à ses 

partenaires. De même, les restrictions demandées sur les comptes ont été appliquées. 
 

2.5.6. Perspectives et programme d’actions pour l’année 2025 
 

En dehors des activités classiques, de réponses aux requêtes de la CENTIF-TOGO, de renforcement de 

capacités du personnel, de détection et de traitement des transactions inhabituelles ou suspectes le 

réseau en 2025 projette de : 

- élaborer la cartographie des risques BC/FT pour les institutions de grande taille (article 44) du 

réseau ; 

- poursuivre le programme de formation et de sensibilisation à l’intention du personnel, en particulier 

tous les employés de front office (notamment la vulgarisation des indicateurs et typologies BC/FT), 

de même que les élus notamment les administrateurs, et diffuser périodiquement une documentation 

relative à la LBC/FT ; 
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- suivre la mise à jour de l’identité et des éléments d’identification de la clientèle (membres); 

- maintenir la surveillance accrue sur les opérations des personnes à risque élevé notamment les 

Personnes Politiquement Exposées (PPE) ; 

- suivre la tenue effective et régulière du registre électronique des opérations inhabituelles ou 

suspectes et procéder au besoin aux investigations nécessaires et contrôles renforcés ; 

- procéder à l’identification du bénéficiaire effectif conformément aux nouvelles dispositions légales et 

internes ; 

- évaluer le pilote de l’outil LBC, réalisé par la Fintech CAGECFI SA dans les Coopec Maturité et Eelo 

permettant le profilage des membres, le filtrage en temps réel des membres et de leurs transactions, 

le suivi des mouvements sur les comptes et la génération des alertes ainsi que l’identification des 

transactions à caractère inhabituel ou suspect. Cet outil sera implémenté dans toutes les Coopec du 

réseau après les améliorations nécessaires à la suite de l’évaluation ; 

- se doter d’autres outils permettant le profilage des clients et des comptes, le filtrage en temps réel 

des clients et des transactions, le suivi des mouvements sur les comptes et la génération des 

alertes si l’évaluation du pilote en cours n’est pas concluante. 
 
 

2.6. Changements survenus dans l’organisation 

Aucun changement majeur n’est intervenu dans l’organisation structurelle de l’institution au cours de 
l’exercice 2024. Cependant, on note la nomination d’un nouveau Directeur Général Adjoint monsieur 
Kodjo KEGLO en remplacement de monsieur Atcha IDRISSOU, promu au poste de Directeur Général.    

 

2.7. Relations avec les autorités de contrôle 

Dans ses relations avec les autorités, la Fucec-Togo a rempli les obligations à sa charge. Elle a transmis 

son rapport annuel au titre de l’exercice 2023. Elle a également centralisé puis communiqué dans les 

délais les rapports d’activités de toutes les institutions de base.  

Elle a en outre fait le reporting des données mensuelles et trimestrielles.  L’état de mise en œuvre des 

mesures correctives des insuffisances relevées par les missions de contrôle est transmis à la Commission 

Bancaire à la fin de chaque trimestre. Sur un autre plan, la Structure Faîtière et les Coopec visées à 

l’article 44 de la Loi portant règlementation des Systèmes Financiers Décentralisés ont été représentées 

à toutes les rencontres périodiques organisées par la BCEAO. 

Par ailleurs, il faut noter la levée de la surveillance rapprochée de la Fucec-Togo, Structure Faîtière, par 
la Commission Bancaire de l’UMOA par décision n°008-05-2024/CB/CS du 10 mai 2024 ainsi que la 
levée de l’administration provisoire de la Coopec Solidarité, l’une des institutions de base, par arrêté 
n° 155/MEF/SG/DMF du 07 juin 2024. 

2.8. Activités avec les partenaires 

Au cours de l’année 2024, la Fucec-Togo a mis en œuvre, en collaboration avec ses Partenaires 

Techniques et Financiers (PTF), plusieurs projets visant à renforcer l’inclusion financière des populations, 

notamment en milieu rural. Ces interventions ont permis d’étendre l’accès au crédit, de développer des 

produits financiers adaptés aux besoins des groupes vulnérables (producteurs agricoles, jeunes, femmes, 

etc.) et de consolider les capacités techniques du réseau. Les principales réalisations dans le cadre de 

ces partenariats sont présentées ci-après : 
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2.8.1. Projet d’Appui à la Filière Céréalière au Togo  

Ce projet, conduit avec l’ONG Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières (AVSF) et INADES-Formation, 

en partenariat avec la Centrale des Producteurs de Céréales du Togo (CPC-Togo), vise à faciliter l’accès 

des producteurs céréaliers aux financements nécessaires à leurs activités, notamment pour l’achat 

d’intrants agricoles. 

Au cours de l’année 2024, 206 producteurs ont bénéficié de crédits pour un montant total de 13 517 000. 

L’encours de crédit enregistré au 31 décembre 2024 s’élève à 35 150 468. Ce projet contribue à améliorer 

la productivité agricole tout en favorisant l’inclusion des petits producteurs dans les circuits de 

financement. 

2.8.2. Partenariat avec ADA  

Le partenariat entre la Fucec-Togo et l’ONG luxembourgeoise Appui au Développement Autonome (ADA) 

poursuit l’objectif commun de renforcer l’inclusion financière des populations vulnérables, en particulier 

dans le secteur agricole. 

En 2024, cette collaboration s’est articulée autour de deux axes majeurs : 

- le développement du projet d’Agriculture Résiliente au Changement Climatique (ARCC), qui vise à 

accompagner près de 1 000 producteurs togolais dans l’adoption de pratiques agricoles durables et 

résilientes, à travers des produits financiers spécifiquement conçus pour répondre aux aléas 

climatiques. La phase active de ce projet démarrera en 2025 ; 

- l’appui à l’évaluation à mi-parcours de la Stratégie de Financement Agricole (SFA) de la Fucec-Togo. 

Cette évaluation vise à faire un point d’étape sur la mise en œuvre de la stratégie, en identifiant les 

acquis, les défis et les axes d’amélioration. L’objectif est de renforcer l'efficacité et l'impact de la SFA 

au sein du réseau Fucec-Togo, tout en améliorant durablement l’accès des acteurs agricoles aux 

services financiers adaptés à leurs besoins. 
  

2.8.3. Partenariat avec GIZ   

La Fucec-Togo a poursuivi en 2024 sa collaboration avec la coopération allemande (GIZ), à travers les 

programmes ProFinA (Financement Agricole) et ProComp (Compétitivité du secteur privé). Cette 

coopération a permis de renforcer les capacités du réseau en matière de financement agricole inclusif. 

Les principales actions menées dans ce cadre comprennent : 

- la formation de près de 200 agents et élus sur les spécificités du financement agricole, la gestion des 

risques et l’accompagnement des producteurs ; 

- la réalisation d’une cartographie des risques agricoles au niveau national ; 

- le développement de produits financiers adaptés aux jeunes entrepreneurs agricoles et aux unités 

de transformation agroalimentaire ; 

- l’appui au développement d’outils numériques pour améliorer l’efficacité du financement agricole. 
  

2.8.4. Partenariat avec AGRO-DR  

Dans le cadre de la convention avec l’Association de Groupe de Développement Rural (AGRO-DR), la 

Fucec-Togo soutient le financement de producteurs maraîchers installés dans les bas-fonds du fleuve 

Zio, notamment pour les cultures de contre-saison. 
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Après une phase de réorganisation des interventions, les activités ont repris en 2024, avec le financement 

de 6 producteurs pour un montant total de 600 000. Ce projet contribue à la sécurisation des revenus 

agricoles en dehors des saisons pluvieuses.   

2.8.5. Partenariat avec MIFA  

Le partenariat avec le Mécanisme Incitatif de Financement Agricole (MIFA) vise le financement des 

acteurs des chaînes de valeur agricoles à travers un mécanisme de partage de risque, intégrant l’accès 

au marché, l’accompagnement technique des producteurs et l’assurance agricole. Il regroupe les fonds 

du ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique Villageoise et du Développement Rural auprès de la Fucec-

Togo pour soutenir les acteurs du secteur agricole. 

En 2024, une entreprise agricole a bénéficié d’un financement de 35 000 000 pour la commercialisation 

de produits agricoles. À la clôture de l’exercice, l’encours total des crédits dans le cadre de ce partenariat 

s’élève à 106 082 515. 

Les différents projets réalisés en collaboration avec les PTF démontrent la capacité de la Fucec-Togo à 

concevoir et mettre en œuvre des solutions concrètes et adaptées pour renforcer l’inclusion financière au 

Togo. En 2024, ces partenariats ont permis de mobiliser des ressources, de développer des produits 

financiers innovants et de former les équipes du réseau pour répondre efficacement aux besoins 

spécifiques des populations rurales.  

Ces résultats confirment la volonté de la Fucec-Togo de faire de la finance inclusive un levier de 

développement équitable et durable pour l’ensemble des communautés qu’elle dessert. 

 

2.9. Analyse des affiliations et désaffiliations d’institutions membres 

Durant l’exercice sous revue, le réseau n’a enregistré ni affiliation ni désaffiliation de Coopec. 
 

2.10. Liste des institutions financières auprès desquelles l’institution effectue 
des placements ou qui lui octroient du financement 

Au titre de l’exercice 2024, les placements des institutions du réseau en dépôts à terme et en obligations 

sont faits dans les institutions suivantes : African Lease Togo, Coris Bank International Togo, BSIC, 

Orabank Togo, LA FINAO, UTB, SIAB, SGI-TOGO, SGI HUDSON & Cie Côte d'Ivoire. 

Sur l’exercice 2024, aucune institution financière n’a octroyé de financement au réseau. 

2.11. Difficultés rencontrées 

Au rang des difficultés rencontrées par le réseau, on peut signaler : 

- l’existence au sein du réseau de Coopec structurellement déficitaires et à fonds propres 

négatifs ; 

- la gestion non optimale des risques dans les institutions du réseau, caractérisée notamment 

par la violation des politiques de crédit dans certaines institutions de base, la faiblesse du 

suivi structuré du portefeuille de crédit, la prise inconsidérée de risque dans certains 

financements ; 

- le déséquilibre de la taille des institutions du réseau ; 

- les limitations du SIG en usage dans le réseau pour la production des informations 

financières à des fins d’analyse et de décisions.  
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III. PERSPECTIVES 
  

Dans un contexte de rude concurrence sur le marché national de la microfinance marqué par le 
renforcement de la réglementation sur les institutions de microfinance de la zone en matière de 
gouvernance, les perspectives du réseau s’articulent autour des défis suivants :  

- assurer l’unité du réseau en privilégiant la gestion des crises en interne, en veillant à l’adoption et 
à l’application des textes uniformes et en mettant en œuvre la politique et procédures d’optimisation 
de la taille des institutions du réseau ; 

- continuer l’amélioration de la communication interne entre les entités du réseau pour une 
gouvernance plus participative et inclusive ;  

- offrir des services d’épargne et de crédit adaptés aux besoins des membres selon une approche 
dynamique et modernisée, tout en renforçant l’efficacité du processus d’octroi et de suivi des 
crédits ; 

- concrétiser l’unité effective et définitive par les services en commun offerts par une structure réseau 
plus adaptée et axée sur l’efficacité des Coopec ; 

- disposer d’un réseau rentable et présentant une sécurité financière à tous les niveaux (Coopec et 
Faîtière) ; 

- rendre effective l’offre des services financiers numériques à travers la digitalisation des processus 
de crédit et le service Fucec Mobile. 

 

En relevant les défis et difficultés ci-avant identifiés, la Fucec-Togo s’inscrira plus que jamais dans ses 
mission et vision.  
 

Toutes ces perspectives se fondent sur les cinq (05) axes stratégiques et les onze (11) objectifs 

spécifiques y liés du plan d’affaires 2024-2028 adopté par le Conseil d’administration et qui sont la toile 

des actions de notre institution sur les années à venir.  Il s’agit : 
 

Axe stratégique n°1 : Modernisation du réseau 

1. Développer une offre diversifiée, innovante et une force de vente compétitives  

2. Améliorer le cadre d’accueil et la qualité de la Gestion de la Relation Clientèle (GRC)  

3. Renforcer le système d’informations et de gestion (SIG) 
 

Axe stratégique n°2 : Consolidation de la santé financière du réseau 

4. Améliorer la rentabilité du Réseau 

5. Renforcer la sécurité financière et physique des institutions  

Axe stratégique n°3 : leadership et mobilisation des ressources Humaines 

6. Développer les compétences du capital humain et améliorer son administration 

7. Assurer le management stratégique de la performance du capital humain   
 

Axe stratégique n°4 : Ajustements organisationnels 

8. Redimensionner le réseau par l’exécution du plan de mise en œuvre du RPP-OTI 

9. Améliorer la qualité des relations d’affaires entre la Structure Faîtière et les Coopec  
 

Axe stratégique n°5 : Promotion de la culture et de l’identité Coopérative 

10. Développer la culture coopérative et assurer la responsabilité sociétale 

11. Asseoir une gouvernance vertueuse conforme aux meilleures pratiques coopératives  

Par ailleurs dans les perspectives, nous travaillerons à :  
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- la densification de la commercialisation de Fucec Mobile, la construction d’un réseau d’agents à 

travers les services financiers numériques et le déploiement de la digitalisation du process de 

crédit ; 

- la mise en œuvre cohérente des résolutions issues de l’atelier d’efficacité sur la gestion du crédit 

et de celui sur la gestion des produits Syscofop et CE/E ; 

- la mise en place d’une stratégie marketing et communication sur les produits et services ; 

- la professionnalisation de la force de vente à travers l’évaluation et le déploiement des Standards 

de Qualité de Services (SQS) ; 

- la gestion structurée de la relation clientèle à travers la mise en place d’un dispositif efficace de 

traitement des plaintes et des réclamations ; 

- la poursuite du renforcement de la communication institutionnelle à travers l’animation 

dynamique du site web du réseau et la présence plus accrue sur les réseaux sociaux ; 

- la poursuite de la vulgarisation et du pilotage harmonieux du plan de mise en œuvre du RPP-

OTI ; 

- le suivi de la rentabilité des Coopec par des études ciblées menées et exploitées ; 

- l’évaluation annuelle des plans d’affaires des institutions ; 

- la révision du manuel de trésorerie du réseau et la veille sur l’optimisation de la gestion des 

liquidités des institutions ; 

- la mise en place d’un nouveau plan directeur de formation et la poursuite efficace du 

renforcement des capacités des élus et du personnel ; 

- l’évaluation et la révision du dispositif d’évaluation du capital humain ; 

- l’optimisation du traitement des données des entités de base afin d’assurer efficacement le 

reporting périodique et réglementaire ; 

- le renforcement de la surveillance institutionnelle en vue de sécuriser davantage le patrimoine 

des institutions du réseau. 

Pour le Conseil d’Administration 

Le Président, 

 

 

 

Pouguime KOMBATE 

 

 

 

 

 

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IV. ETATS FINANCIERS 
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BILAN COMBINE DIMF 2000

Etat : C Faitière des Unités Coopératives d'Epargne et de Crédit du Togo (Fucec-Togo)

Date d'arrêté : 31/12/2024 F:01 / NT:003

D : AA0

P : A N.S. : TOG 9/00 M : 1 (En francs CFA)

2023

BRUT AMT/PROV NET NET

A01
OPERATIONS DE TRESORERIE ET AVEC LES INSTITUTIONS

FINANCIERES
54 766 310 161 0 54 766 310 161 43 952 350 306 F01 OPERATIONS AVEC LES INSTITUTIONS FINANCIERES 28 715 935 26 120 201 

A10 Valeur en caisse 5 827 931 054 0 5 827 931 054 5 743 756 531 F1A Comptes ordinaires créditeurs 665 482 646 865 

A11 Billets et monnaies 5 827 931 054 0 5 827 931 054 5 729 772 428 F2A Autres comptes de dépôts créditeurs 3 850 000 2 760 000 

Monnaie électronique acquise 0 0 0 0 F2B Dépôts  à terme reçus 0 0 

F2C Dépôts  de garantie reçus 3 850 000 2 760 000 

F2D Autres dépôts reçus 0 0 

F3A Comptes d'emprunts 0 0 

A12 Comptes ordinaires débiteurs 9 625 732 049 0 9 625 732 049 7 270 611 889 F3E Emprunts à moins d'un an 0 0 

A2A Autres comptes de dépôts débiteurs 38 316 965 014 0 38 316 965 014 30 219 148 167 F3F Emprunts à terme 0 0 

A2H Dépôts à terme constitués 38 276 241 314 0 38 276 241 314 30 178 424 467 F50 Autres sommes dues aux institutions financières 0 0 

A2I Dépôts de garantie constitués 0 0 0 0 F55 Ressources affectées 22 190 827 22 190 827 

A2J Autres dépôts constitués 40 723 700 0 40 723 700 40 723 700 F60 Dettes rattachées 2 009 626 522 508 

A3A Comptes de prêts 337 819 883 0 337 819 883 300 571 848 

A3B Prêts à moins d'un an 0 0 0 0 

A3C Prêts à terme 337 819 883 0 337 819 883 300 571 848 

A60 Créances rattachées 657 862 162 0 657 862 162 432 245 973 

A70 Prêts  en souffrance et immobilisés 0 0 0 0 

Prêts Immobilisés 0 0 0 0 

A71 Prêts en souffrance de 6 mois au plus 0 0 0 0 

A72 Prêts en souffrance de plus de 6 mois à 12 mois au plus 0 0 0 0 

A73 Prêts en souffrance de plus de 12 mois à 24 mois au plus 0 0 0 0 

B01
OPERATIONS AVEC LES MEMBRES, BENEFICIAIRES OU

CLIENTS
123 308 396 462 3 140 760 816 120 167 635 646 118 170 141 685 G01

OPERATIONS AVEC LES MEMBRES, BENEFICIAIRES OU

CLIENTS
147 584 786 751 137 711 090 680 

B2D Crédits court terme 55 879 057 954 0 55 879 057 954 56 718 543 243 G10 Comptes ordinaires créditeurs 104 081 980 101 98 776 512 259 

B2N Comptes ordinaires 0 0 0 0 G15 Dépôts à terme reçus 9 849 280 618 9 357 922 138 

B30 Crédits à moyen terme 33 766 965 773 0 33 766 965 773 34 501 518 754 G2A Comptes d'épargne à régime spécial 0 0 

B40 Crédits à long terme 20 466 312 923 0 20 466 312 923 19 194 658 365 G30 Autres dépôts de garantie reçus 30 617 760 013 27 072 269 006 

B65 Créances rattachées 6 165 745 214 0 6 165 745 214 5 506 505 147 G35 Autres dépôts reçus 1 536 000 000 936 000 000 

B70 Crédits en souffrance et immobilisés 7 030 314 597 3 140 760 816 3 889 553 781 2 248 916 176 G60 Emprunts 0 0 

Crédits Immobilisés 1 160 270 753 0 1 160 270 753 690 144 724 G70 Autres sommes dues 0 0 

B71 Crédits en souffrance de 6 mois au plus 1 624 555 501 481 474 738 1 143 080 762 780 893 854 G90 Dettes rattachées 1 499 766 019 1 568 387 277 

B72 Crédits en souffrance de plus de 6 mois à 12 mois au plus 2 595 759 047 1 484 315 866 1 111 443 181 595 147 208 

B73 Crédits en souffrance de plus de 12 mois à 24 mois au plus 1 649 729 297 1 174 970 212 474 759 085 182 730 390 

C01 OPERATIONS SUR TITRES ET OPERATIONS DIVERSES 4 250 673 972 203 494 590 4 047 179 382 7 101 595 304 H01 OPERATIONS SUR TITRES ET OPERATIONS DIVERSES 5 245 781 084 3 989 650 877 

C10 Titres de placement 1 002 600 647 0 1 002 600 647 1 419 676 895 H10 Versements restant à effectuer 0 0 

C30 Comptes de stocks 160 529 848 0 160 529 848 151 211 333 H40 Créditeurs divers 2 498 760 181 419 251 166 

C31 Stocks de meubles 0 0 0 0 Comptes de valeurs à imputer 0 0 

C32 Stocks de marchandises 0 0 0 0 H6A Comptes d'ordre et divers 2 747 020 903 3 570 399 711 

C33 Stocks de fournitures 160 529 848 0 160 529 848 151 211 333 H6B Comptes de liaison 61 132 246 10 589 064 

2023
Code 

Poste
ACTIF

2024 Code 

Poste
PASSIF 2024
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BILAN COMBINE DIMF 2000

Etat : C Faitière des Unités Coopératives d'Epargne et de Crédit du Togo (Fucec-Togo)

Date d'arrêté : 31/12/2024 F:02 / NT:003

D : AA0

P : A N.S. : TOG 9/00 M : 1 (En francs CFA)

2023

BRUT AMT/PROV NET NET

C34 Autres stocks et assimilés 0 0 0 0 H6C Comptes de différences de conversion 0 0 

C40 Débiteurs divers 2 096 772 439 203 494 590 1 893 277 849 4 493 138 758 H6G Comptes de régularisation - passif 2 197 835 593 3 366 328 472 

C55 Créances rattachées 20 728 681 0 20 728 681 25 910 604 H6P Comptes d'attente  - passif 488 053 064 193 482 176 

C56 Valeurs à l'encaissement avec crédit immédiat 267 071 893 0 267 071 893 324 735 412 

C59 Valeurs à rejeter 0 0 0 

C6A Comptes d'ordre et divers 702 970 464 0 702 970 464 686 922 302 

C6B Comptes de liaison 146 074 275 0 146 074 275 202 782 049 

C6C Comptes de différence de conversion 0 0 0 0 

C6G Comptes de régularisation actif 206 033 572 0 206 033 572 266 062 438 K01
VERSEMENTS RESTANT A EFFECTUER SUR

IMMOBILISATIONS FINANCIERES
0 0 

C6Q Comptes transitoires 0 0 0 0 K20 Titres de participation 0 0 

C6R Comptes d'attente - actif 350 862 617 0 350 862 617 218 077 815 

D01 VALEURS IMMOBILISEES 20 003 642 195 6 529 677 952 13 473 964 242 12 641 586 738 L01 PROVISIONS, FONDS PROPRES ET ASSIMILES 39 595 805 662 40 138 812 275 

D1A Immobilisations financières 4 458 950 000 0 4 458 950 000 4 507 950 000 L10 Subventions d'investissement 1 631 570 2 648 780 

D1E Titres de participation 4 458 950 000 0 4 458 950 000 4 207 950 000 

D1L Titres d'investissement 0 0 0 300 000 000 L20 Fonds affectés 6 271 614 622 5 757 029 666 

D10 Prêts et titres subordonnés 0 0 0 0 L21 Fonds de garantie 228 315 723 228 315 723 

D1S Dépôts et cautionnements 89 687 155 0 89 687 155 86 791 118 L22 Fonds d'assurance 0 0 

D23 Immobilisations en cours 1 338 015 656 0 1 338 015 656 743 805 774 L23 Fonds de bonification 0 0 

D24 Incorporelles 4 500 000 0 4 500 000 3 547 292 L24 Fonds de sécurité 5 998 862 597 5 484 277 641 

D25 Corporelles 1 333 515 656 0 1 333 515 656 740 258 482 L25 Autres fonds affectés 44 436 301 44 436 301 

D30 Immobilisations d'exploitation 12 878 949 069 6 301 607 056 6 577 342 013 6 489 558 565 L27 Fonds de crédit 676 320 383 646 320 383 

D31 Incorporelles 213 061 476 158 700 488 54 360 988 35 899 531 L30 Provisions pour Risques et Charges 2 367 430 045 2 585 373 795 

D36 Corporelles 12 665 887 593 6 142 906 568 6 522 981 025 6 453 659 034 L31 Provisions pour charges de retraite 775 022 028 764 841 294 

D40 Immobilisations hors exploitation 0 0 0 0 L32 Provisions pour risque d'exécution des engagements par signature 0 0 

D41 Incorporelles 0 0 0 0 L33 Autres provisions pour risques et charges 1 592 408 017 1 820 532 501 

D45 Corporelles 0 0 0 0 L35 Provisions réglementées 0 0 

Immobilisations acquises par réalisation de garantie 1 154 113 340 228 070 896 926 042 444 788 154 692 L36
Provisionspourrisquesafférentsauxopérationsdecréditsà moyen

et long termes
0 0 

D46 Incorporelles 0 0 0 0 L37 Provision spéciale de réévaluation 0 0 

D47 Corporelles 1 154 113 340 228 070 896 926 042 444 788 154 692 L41 Emprunts et titres émis subordonnés 0 0 

L43 Dettes rattachées aux emprunts et titres émis subordonnés 0 0 

L45 Fonds pour risques financiers généraux 1 917 169 250 1 917 169 250 

L50 Primes liées au capital 0 0 

L55 Réserves 15 712 213 251 14 596 139 213 

L56 Réserve générale 3 753 906 486 3 383 212 188 

D50 Crédit bail et opérations assimilées 0 0 0 0 L57 Réserves facultatives 705 698 092 684 307 519 

D51 Crédit-bail 0 0 0 0 L58 Autres réserves 11 252 608 673 10 528 619 505 

D52 L.O.A. 0 0 0 0 L59 Ecart de réévaluation des immobilisations 0 0 

D53 Location-vente 0 0 0 0 L60 Capital 7 778 742 000 10 789 211 135 

Code 

Poste
ACTIF

2024 Code 

Poste
PASSIF 2024 2023
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